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ACTES DE LA REPUBLIQUE DU MALI

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LOIS

LOI N°2023-001 DU 13 MARS 2023 PORTANT
MODIFICATION DE LA LOI N°2022-019 DU 24 JUIN
2022 PORTANT LOI ELECTORALE

Le Conseil national de Transition a délibéré et adopté
en sa séance du 28 février 2023,

Le Président de la Transition, Chef de l’Etat promulgue,
la loi dont la teneur suit :

Article 1er : Les dispositions des articles « 4, 24, 70, 71,
72, 92, 93, 97, 100, 101, 120 et 149 » de la Loi n°2022-
019 du 24 juin 2022 portant loi électorale sont modifiées
ainsi qu’il suit :

« Article 4 (nouveau) : L’Autorité indépendante de Gestion
des Elections a pour mission l’organisation et la gestion de
toutes les opérations référendaires et électorales.

A ce titre, elle est chargée :

- de la confection, de la gestion, de la mise à jour et de la
conservation du fichier électoral ;
- de la réception et de la transmission des dossiers de
candidatures relatifs aux élections des Députés à
l’Assemblée nationale, des Conseillers nationaux et des
Conseillers des Collectivités territoriales ;
- de la sécurité, de la fiabilité, de la confidentialité et de
l’intégrité des données électorales ;
- des opérations de dépouillement des bulletins de vote, du
recensement des votes, de la centralisation, de la
proclamation, de la publication des résultats provisoires
des scrutins par bureau de vote et de la transmission des
procès-verbaux ;
- de la gestion des observateurs nationaux et internationaux;
- de la formation électorale et de la coordination des
activités y afférentes ;
- de la publication et de la remise officielle de son rapport
annuel d’activités ;

- de l’acheminement des procès-verbaux des consultations
référendaires, présidentielles et législatives, accompagnés
des pièces qui doivent y être annexées à la Cour
Constitutionnelle, en rapport avec les Représentants de
l’Etat ;
- de la centralisation des résultats des consultations
électorales communales, régionales, de Cercle et de District
et de la conservation des procès-verbaux ;
- du suivi et de la supervision de la révision des listes
électorales à l’occasion des opérations référendaires et des
élections dans les conditions prévues par la présente loi ;
- du suivi de la campagne électorale ;
- des opérations de délivrance des procurations de vote ;
- du suivi du déroulement des opérations de vote ;
- de l’élaboration de son budget annuel de fonctionnement
et du budget des consultations référendaires et électorales ;
- de la mise en place des cadres de concertation permanents
avec l’Administration, les partis politiques et la société
civile ;
- de la dénonciation des infractions aux autorités judiciaires
compétentes.

L’AIGE participe à l’élaboration de la législation afférente
aux élections.

Article 24 (nouveau) : Les Coordinations au niveau des
Régions, du District, des Cercles, des Communes,
Ambassades et Consulats sont mises en place trois (03)
mois au plus avant le date des scrutins référendaire et
électorale et leurs missions prennent fin un (01) mois après
la proclamation des résultats définitifs.

Article 70 (nouveau) : La Commission administrative se
réunit sur décision du Représentant de l’Etat dans le Cercle
ou dans le District, afin de procéder à la rectification de
toutes les erreurs décelées suite au traitement informatique
des tableaux rectificatifs.

A cette occasion, elle prendra en compte les modifications
résultant des décisions de justice prononcées en appel.

En année électorale, la nouvelle liste électorale résultant
du tableau rectificatif est adressée par le Ministère chargé
de l’Administration territoriale à l’AIGE en deux
exemplaires en vue de la confection ou de la mise à jour
du fichier électoral.

Le premier exemplaire est déposé au secrétariat de la
Commune, de l’Ambassade ou du Consulat où il est affiché
au plus tard sept (07) jours avant la date du scrutin.

Le second exemplaire est archivé au sein de l’AIGE.

Toutefois, en cas de réorganisation territoriale ou
administrative, l’Autorité Indépendante de Gestion des
Elections (AIGE) est autorisée à procéder à la mise à jour
du fichier électoral, conformément à la nouvelle carte
électorale.
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Article 71 (nouveau) : La carte nationale d’identité
biométrique sécurisée tient lieu de carte d’électeur. Sa
délivrance est déterminée par les lois et règlements en
vigueur.

La carte nationale d’identité biométrique sécurisée est
l’unique document d’identification admis dans le bureau
de vote.

La carte nationale d’identité biométrique sécurisée est
personnelle et incessible. Sa falsification est interdite.

Article 72 : Les dispositions de cet article sont abrogées.

Article 92 (nouveau) : Les élections ont lieu au niveau de
la Commune, de l’Ambassade ou du Consulat sur la base
d’un bureau de vote pour cinquante (50) électeurs au moins
et cinq cents (500) au plus.

Il est créé au moins un bureau de vote dans chaque village
ou groupe de villages, site principal de fixation de fraction,
quartier et si possible dans les principales villes de
juridictions de l’extérieur, sous réserve de contraintes et
réalités spécifiques et les garnisons militaires en tant que
de besoin.

Le nombre de bureaux de vote ainsi que le nombre
d’électeurs par bureau de vote, l’emplacement et le ressort
des bureaux de vote sont fixés, après consultation des partis
politiques et la coordination de l’AIGE présents dans la
circonscription électorale et le cas échéant, les autorités
militaires par décision du Représentant de l’Etat dans le
Cercle, le District, de l’Ambassadeur ou du Consul.

Cette décision intervient après la révision des listes
électorales. Elle est transmise au Président de l’AIGE.

Le Coordinateur de l’AIGE dans la Commune, dans
l’Ambassade ou le Consulat fait procéder à son affichage
aux emplacements retenus dans un délai de trois (03) jours
précédant le scrutin. Tels que fixés, les bureaux de vote
servent pour toute élection devant se dérouler au cours de
l’année suivant la décision qui les a déterminés.

Article 93 (nouveau) : Le bureau de vote comprend un
président et quatre (04) assesseurs. Ils sont nommés, quinze
(15) jours au moins avant la date du scrutin, par décision
du Coordinateur de l’AIGE dans la Commune, dans
l’Ambassade ou le Consulat.

La décision doit obligatoirement comporter leur nom, leurs
prénoms, leur profession et leur domicile.

Le président et les assesseurs doivent être en possession
de leur carte nationale d’identité biométrique sécurisée ou
de la photocopie légalisée de celle-ci s’ils ont donné
procuration de vote conformément à l’article 116 ci-
dessous. Ils doivent figurer sur une liste électorale.

Ils doivent être de bonne moralité, reconnus pour leur
intégrité et leur probité. Les présidents et assesseurs doivent
savoir lire et écrire dans la langue d’expression officielle.

Le président du bureau de vote assure le remplacement
des assesseurs absents le jour du vote parmi les électeurs
inscrits dans le bureau de vote.

En cas d’empêchement du président, l’assesseur le plus
âgé parmi les assesseurs assure la présidence du bureau de
vote et complète le nombre d’assesseurs requis en
choisissant parmi les électeurs du bureau de vote.

Article 97 (nouveau) : Le scrutin a lieu un dimanche.
Toutefois, en cas de nécessité et hormis le cas de l’élection
du Président de la République, le scrutin peut se tenir tout
autre jour de la semaine.

En cas de nécessité et lorsque les conditions sont réunies,
les membres des Forces de Défense et de Sécurité peuvent
exercer leurs droits de vote par anticipation le dimanche
précédent le scrutin général.

Dans ce cas, les dispositions des alinéas 2 et 3 de l’article
102 sont observées, en ce qui concerne l’utilisation des
scellés sécurisés.

Les opérations de vote se déroulent conformément aux
dispositions de la présente loi.

Le dépouillement des bulletins a lieu en même temps que
celui du scrutin général et dans les mêmes conditions.

Article 100 (nouveau) : Nul ne peut être admis à voter s’il
ne présente sa carte nationale d’identité biométrique
sécurisée.

A son entrée dans le bureau de vote, l’électeur présente sa
carte nationale d’identité biométrique sécurisée à
l’assesseur chargé de l’identification.

Les électeurs se présentent au bureau de vote le visage
découvert.

L’utilisation du téléphone portable et de tout autre appareil
électronique est interdite dans les bureaux de vote jusqu’à
la fin du dépouillement et du scellé des enveloppes
contenant les procès-verbaux.

Article 101 (nouveau) : L’électeur reçoit de l’assesseur
désigné un bulletin de vote.

Il se rend obligatoirement dans l’isoloir pour apposer son
empreinte digitale dans la case réservée à la photo du
candidat de son choix, au logo type ou à l’emblème de la
liste.

Chaque bureau de vote est doté d’un ou de plusieurs
isoloirs. L’isoloir doit assurer le secret du vote pour chaque
électeur.
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Avant d’entrer dans l’isoloir, l’électeur fait constater au
président qu’il n’est porteur que d’un seul bulletin ; le
président le constate sans toucher le bulletin unique que
l’électeur introduit lui-même dans l’urne après l’avoir plié.

L’électeur signe ou appose son empreinte digitale sur la
liste d’émargement à l’emplacement prévu en face de son
nom et de sa photo.

L’électeur trempe obligatoirement son doigt dans l’encre
indélébile.

Article 120 (nouveau) : Le mandataire participe au scrutin
dans les conditions prévues aux articles 100 et 101 de la
présente loi.

A son entrée dans le bureau de vote, sur présentation de sa
carte nationale d’identité biométrique sécurisée, des
procurations et des cartes nationales d’identité biométriques
sécurisées de ses mandants, il lui est remis le même nombre
de bulletins de vote. Le mandataire, après le vote signe ou
appose l’empreinte de son index gauche en face de son
nom et de ceux de ses mandants en présence des membres
du bureau de vote.

Les procurations sont estampillées.

Article 149 (nouveau) : Il est mis à la disposition de chaque
électeur deux bulletins de vote sauf cas de recours au
bulletin unique. En cas de bulletin unique, celui-ci est de
deux cases de couleurs différentes ».

Article 2 : La présente loi sera enregistrée et publiée au
Journal officiel.

Bamako, le 13 mars 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

LOI N°2023-002 DU 13 MARS 2023 PORTANT
MODIFICATION DE LA LOI N°2012-006 DU 23
JANVIER 2012 PORTANT PRINCIPES
FONDAMENTAUX DE L’ORGANISATION
ADMINISTRATIVE DU TERRITOIRE

Le Conseil national de Transition a délibéré et adopté
en sa séance du 20 février 2023,

Le Président de la Transition, Chef de l’Etat promulgue
la loi dont la teneur suit :

Article 1er : Les dispositions des articles 3, 4, 5, 15, 16 et
17 de la Loi n°2012-006 du 23 janvier 2012 portant
principes fondamentaux de l’organisation administrative
du territoire sont modifiées ainsi qu’il suit :

« Article 3 (nouveau) : Les Collectivités territoriales sont
: la Commune, la Région et le District.

Article 4 (nouveau) : Les Circonscriptions administratives
et les Collectivités territoriales sont créées, modifiées et
supprimées par la loi.

Il est institué une codification numérique en vue de faciliter
l’identification des Circonscriptions administratives et des
Collectivités territoriales, dont les caractéristiques sont les
suivantes :

- pour la Région : le numéro d’ordre ;
- pour le Cercle : le numéro d’ordre de la Région suivi du
numéro chronologique du Cercle ;
- pour l’Arrondissement : le numéro d’ordre de la Région
suivi du numéro chronologique du Cercle et de celui de
l’Arrondissement ;
- pour la Commune : le numéro d’ordre de la Région, suivi
du numéro chronologique du Cercle, de ceux de
l’Arrondissement et de la Commune ;
- pour le village, la fraction et le quartier : le numéro d’ordre
de la Région, suivi du numéro chronologique du Cercle,
de ceux de l’Arrondissement, de la Commune, du village,
de la fraction ou du quartier. 

La codification des villages, fractions et quartiers est incluse
dans celle des Arrondissements et des Communes.

Les codes des villages, fractions et quartiers de
l’Arrondissement sont les mêmes que ceux de la Commune.

Article 5 (nouveau) : La Circonscription administrative
porte le nom de son chef- lieu.

A la tête de chaque Circonscription administrative est
nommé un Représentant de l’Etat chargé de diriger l’action
de l’Etat dans la Circonscription, de coordonner, d’orienter
et de contrôler les activités des services déconcentrés sous
son autorité.

A ce titre, il est garant de l’ordre public.

Article 15 (nouveau) : La Commune, la Région et le
District sont des Collectivités territoriales dotées de la
personnalité morale et de l’autonomie financière.

Article 16 (nouveau) : Les conditions de création et les
modalités de fonctionnement de la Commune, de la Région
et du District sont définies par la loi.

Article 17 (nouveau) : Les services déconcentrés de l’Etat
peuvent concourir à la réalisation des missions des
Collectivités territoriales à travers la mise à disposition de
personnel ou le transfert desdits services aux Collectivités
territoriales conformément aux dispositions réglementaires
en vigueur. »
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Article 2 : La présente loi abroge toutes dispositions
antérieures contraires, notamment celles de la Loi n° 2012-
006 du 23 janvier 2012 portant principes fondamentaux
de l’organisation administrative du territoire.

Bamako, le 13 mars 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

LOI N°2023-003 DU 13 MARS 2023 PORTANT
MODIFICATION DE LA LOI N°2017-052 DU 02
OCTOBRE 2017 DETERMINANT LES
CONDITIONS DE LA LIBRE ADMINISTRATION
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

Le Conseil national de Transition a délibéré et adopté
en sa séance du 20 février 2023,

Le Président de la Transition, Chef de l’Etat promulgue
la loi dont la teneur suit :

Article 1er : Les dispositions des articles 1er, 3, 4, 5, 9,
10, 17, 18, 20, 23 et 29 de la Loi n°2017-052 du 02 octobre
2017 déterminant les conditions de la libre administration
des Collectivités territoriales sont modifiées ainsi qu’il suit :

« Article 1er (nouveau) : Dans le respect de l’unité
nationale et de l’intégrité du territoire, les Collectivités
territoriales de la République du Mali sont : la Commune,
la Région et le District.
La Commune, la Région et le District sont dotés de la
personnalité morale et de l’autonomie financière.

Article 3 (nouveau) : Les Collectivités territoriales ont
pour mission la conception, la programmation, la mise en
œuvre et le suivi évaluation des actions de développement
économique, social et culturel d’intérêt régional, communal
ou de District en cohérence avec les orientations et les
stratégies de développement définies par l’Etat.

Un décret pris en Conseil des Ministres détermine les
mécanismes de programmation et de mise en cohérence
des actions de développement économique, social et
culturel d’intérêt régional, communal ou de District.

Article 4 (nouveau) : Chaque Collectivité territoriale règle,
par délibération, ses affaires propres.
Tout transfert de compétences à une Collectivité territoriale
doit être accompagné du transfert concomitant par l’Etat à
celle-ci, des ressources et moyens nécessaires à l’exercice
normal de ces compétences.

Toutefois, l’allocation des ressources additionnelles aux
Collectivités territoriales est conditionnée à une évaluation
annuelle de performance des Collectivités territoriales
effectuée par les Autorités de contrôle de légalité.

Des contrats de performance sont conclus entre le
Représentant de l’Etat et les Collectivités territoriales de
son ressort territorial.

Les copies des contrats de performance et les rapports
d’évaluation annuelle sont transmis, par tout moyen, à la
Direction générale des Collectivités territoriales.

Un décret pris en Conseil des Ministres détermine les
modalités d’élaboration, de conclusion et de suivi des
contrats de performance des Collectivités territoriales.

La détermination des compétences de la Commune, de la
Région et du District relève de la loi.

Article 5 (nouveau)  : Les Collectivités territoriales
s’administrent librement par des conseils élus.
Le Conseil de la Collectivité territoriale est doté d’un
organe exécutif dont la composition et les modalités de
désignation sont fixées par la loi.

Le Maire est le Chef de l’organe exécutif de la Commune.

Le Président du Conseil régional est le Chef de l’organe
exécutif de la Collectivité territoriale de Région.

Le Chef de l’organe exécutif prépare et exécute les
délibérations du Conseil de la Collectivité territoriale,
exerce ses pouvoirs propres et ceux qui lui sont délégués
et dirige les services de la Collectivité territoriale.

Article 9 (nouveau)  : Pour accomplir ses missions, chaque
Collectivité territoriale dispose de services créés par elle-
même et des services mis à sa disposition par le
Représentant de l’Etat dans la Circonscription.

Une loi fixe les principes fondamentaux de la création, de
l’organisation, de la gestion et du contrôle ainsi que la
norme de classification des services des Collectivités
territoriales.

Un décret pris en Conseil des Ministres détermine les
modalités de transfert des services déconcentrés de l’État
aux Collectivités territoriales relevant de leurs domaines
de compétences.

Article 10 (nouveau)  : Le personnel des Collectivités
territoriales comprend :

- les fonctionnaires des Collectivités territoriales ;
- les fonctionnaires de l’Etat en position de détachement
ou mis à disposition ;
- les agents contractuels des Collectivités territoriales.

Tout recrutement de personnel par une Collectivité
territoriale doit être prévu et autorisé par son budget.

Une loi détermine le Statut des Fonctionnaires des
Collectivités territoriales.
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Article 17 (nouveau)  : En cas de refus ou de négligence
d’une Collectivité territoriale de réparer les dommages
engageant sa responsabilité, l’autorité chargée du contrôle
de légalité de la Collectivité territoriale, dans un délai de
deux (2) mois, procède à l’inscription d’office des frais de
réparation au budget en cours d’exécution ou celui à venir
de ladite Collectivité.

Sous réserve des cas d’inertie ou de complicité avec les
émeutiers en cas de troubles, lorsqu’une collectivité n’a
pas eu momentanément ou de façon permanente la
disponibilité de la police locale ou de la force armée, ou si
elle a pris toutes les mesures en son pouvoir à l’effet de
prévenir les troubles, elle peut exercer un recours contre
l’Etat. L’Etat ou la Collectivité déclarée responsable peut
exercer un recours contre les auteurs ou complices du
désordre.

Les Collectivités territoriales sont responsables des
dommages subis ou occasionnés par les membres de leurs
organes exécutifs dans l’exercice de leurs fonctions.

Les membres des organes délibérants des Collectivités
territoriales bénéficient de la même protection lorsqu’ils
sont chargés de l’exécution d’un mandat spécial.

Article 18 (nouveau) : La police administrative a en charge
l’application des mesures édictées par les organes
compétents des Collectivités territoriales en matière d’ordre
public, de tranquillité, de sécurité, d’hygiène et
d’assainissement. Elle s’exerce conformément aux textes
en vigueur et sous le contrôle de l’Etat.

Les attributions et les modalités d’organisation de la police
administrative dans les Collectivités territoriales sont fixées
par la loi.

Article 20 (nouveau)  : Les Collectivités territoriales
exercent leurs activités sous le contrôle de l’Etat et dans
les conditions définies par la loi.

Les Représentants de l’Etat dans les Collectivités
territoriales ont la charge des intérêts nationaux et du
respect des lois.

Ils exercent le contrôle des Collectivités territoriales et leur
apportent l’appui-conseil, conformément aux textes en
vigueur.

Dans l’exercice du contrôle des Collectivités territoriales,
les Représentants de l’Etat requièrent, en tant que de besoin,
l’avis des services compétents.

Article 23 (nouveau)  : Le contrôle des actes des
Collectivités territoriales consiste en la vérification de leur
légalité et l’appréciation de leur cohérence avec les
orientations et les stratégies de développement définies par
l’Etat.

Il s’exerce a posteriori sauf dérogation expresse prévue
par la loi.

Article 29 (nouveau) : L’Etat procède annuellement à un
transfert des ressources budgétaires aux Collectivités
territoriales. Le taux de transfert qui ne peut être inférieur
à 30% ainsi que les modalités de répartition des ressources
entre les Collectivités territoriales sont définies par la loi
de finances.

L’Etat rétrocède aux Collectivités territoriales concernées
un pourcentage des revenus issus de l’exploitation, sur leur
territoire, des ressources naturelles, selon les modalités
fixées par la loi. »

Article 2 : La présente loi abroge toutes dispositions
antérieures contraires, notamment celles de la Loi n°2017-
052 du 02 octobre 2017 déterminant les conditions de la
libre administration des Collectivités territoriales.

Bamako, le 13 mars 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

ORDONNANCES

ORDONNANCE N°2023-013/PT-RM DU 16 MARS
2023 PORTANT CREATION DE LA COMPAGNIE
MALIENNE DES TEXTILES (COMATEX-SA)

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu l’Acte uniforme de l’Organisation pour l’Harmonisation
en Afrique du Droit des Affaires (OHADA) relatif au droit
des Sociétés commerciales et du Groupement d’Intérêt
Economique ;

Vu la  Loi n°91-057/AN-RM du 20 mars 1991  portant
statut général des Sociétés d’Etat ;

Vu l’Ordonnance n°91-014/P-CTSP du 18 mai 1999,
modifiée, fixant les principes fondamentaux de
l’organisation et du fonctionnement des Etablissements
publics à caractère industriel et commercial et des Sociétés
d’Etat ;

Vu la Loi n°2022-059 du 22 décembre 2022, autorisant le
Gouvernement à prendre certaines mesures par
ordonnances ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;
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Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

La Cour suprême entendue,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

ORDONNE :

Article 1er : Il est créé une Société d’Etat dénommée
Compagnie malienne des Textiles, en abrégé COMATEX-
SA.

Le capital social de la Compagnie malienne des Textiles
(COMATEX-SA) est entièrement détenu par l’Etat.

Article 2 : La Compagnie malienne des Textiles
(COMATEX-SA) a pour objet :

- la production, la commercialisation, l’exportation et
l’importation des produits textiles tels que les fils, les tissus,
la confection, les tissus d’ameublement, les tissus à usage
industriel et des produits rattachés ;
- l’importation et l’exportation de fils et toiles écrus et
toutes opérations financières, commerciales, industrielles,
mobilières et immobilières, pouvant se rattacher
directement ou indirectement aux activités ci-dessus.

Article 3 : Un décret pris en Conseil des Ministres
approuve les statuts de la Compagnie malienne des Textiles
(COMATEX-SA).

Article 4 : Les situations juridiques en cours restent
soumises aux dispositions de la Loi n°94-016/du 25 avril
1994 autorisant la participation de l’Etat au capital social
de la COMATEX-SA, durant la période du redressement
judiciaire.

Article 5 :  La présente ordonnance, qui abroge
l’Ordonnance n°91-025/P-CTSP du 26 juin 1991 portant
dissolution de la Compagnie malienne des Textiles
(COMATEX-SA), la Loi n°94-016 du 25 avril 1994
autorisant la participation de l’Etat au capital social de la
COMATEX-SA, sera enregistrée et publiée au Journal
officiel.

Bamako, le 16 mars 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Industrie
et du Commerce,
Mahmoud OULD MOHAMED

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

Le ministre de  l’Urbanisme,
de l’Habitat, des Domaines,
de l’Aménagement du Territoire
et de la Population,
Bréhima KAMENA

------------------------------

ORDONNANCE N°2023-014/PT-RM DU 16 MARS
2023 PORTANT CREATION DE L’HOPITAL
D’INSTRUCTION DES ARMEES

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°04-051 du 23 novembre 2004 portant
Organisation générale de la Défense nationale ;

Vu la Loi n°2022-059 du 22 décembre 2022 autorisant le
Gouvernement à prendre certaines mesures par
ordonnances ;

Vu l’Ordonnance n°2016-020/P-RM du 18 août 2016,
modifiée, portant statut général des Militaires ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

La Cour suprême entendue,
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STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

ORDONNE :

CHAPITRE I : DE LA CREATION ET DE LA
MISSION

Article 1er : Il est créé un établissement militaire
hospitalier doté de la personnalité morale et de l’autonomie
financière dénommé Hôpital d’Instruction des Armées, en
abrégé « HIA ».

Article 2 : Il a son siège à Banankoro, Cercle de Kati,
Région de Koulikoro.

Article 3 : L’Hôpital d’Instruction des Armées a pour
mission de participer à la mise en œuvre de la Politique
nationale de Santé et d’assurer le soutien sanitaire des
Forces de Défense et de Sécurité.

A cet effet, il est particulièrement chargé :

- d’assurer les soins médicaux spécialisés et les moyens
d’expertise performants à tous les patients militaires et
civils ;
- d’assurer la prise en charge des blessés en provenance
des théâtres d’opérations et des services commandés ;
- de prendre en charge les urgences et les cas référés ;
- de participer à la formation initiale, continue et
universitaire des professionnels de la santé ;
- de promouvoir et de conduire les travaux de recherche
dans le domaine sanitaire et social.

CHAPITRE II : DE LA DOTATION INITIALE ET
DES RESSOURCES

Article 4 : L’Hôpital d’Instruction des Armées reçoit en
dotation initiale l’ensemble des biens meubles et immeubles
affectés par l’Etat.

Article 5 : Les ressources de l’Hôpital d’Instruction des
Armées sont constituées par :

- les subventions de l’Etat ;
- les emprunts de plus d’un (01) an ;
- la prise de participation financière et toute intervention
impliquant la cession des biens et ressources de l’Hôpital ;
- les conventions passées entre le Directeur général, les
membres du Conseil d’Administration de l’Hôpital et
d’autres partenaires ;
- les revenus provenant des prestations de Service ;
- les dons et legs assortis de conditions ;
- toutes aides extérieures autorisées par le ministre chargé
des Forces Armées ;
- les recettes diverses.

CHAPITRE III : DES ORGANES D’ADMINISTRATION
ET DE GESTION

Article 6 : Les organes d’Administration et de gestion de
l’Hôpital d’Instruction des Armées sont :

- le Conseil d’Administration ;
- la Direction générale ;
- le Comité de Direction ;
- la Commission médicale d’Etablissement ;
- la Commission des Soins infirmiers ;
- le Comité technique d’Etablissement ;
- le Comité technique d’Hygiène et de Sécurité ;
- le Comité scientifique et technologique ;
- le Comité d’éthique institutionnel.

CHAPITRE IV : DISPOSITIONS FINALES

Article 7 : L’Hôpital d’Instruction des Armées est un
Etablissement polyvalent de 3ème référence.

Il peut établir des accords de coopération avec les structures
publiques ou privées nationales et internationales.

Article 8 : Un décret pris en Conseil des Ministres fixe
l’organisation et les modalités de fonctionnement de
l’Hôpital d’Instruction des Armées.

Article 9 : La présente ordonnance sera enregistrée et
publiée au Journal officiel.

Bamako, le 16 mars 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Défense
et des anciens Combattants,
Colonel Sadio CAMARA

Le ministre de la Sécurité et de la Protection civile,
Général de Brigade Daoud Aly MOHAMMEDINE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

Le ministre de la Santé et
du Développement social,
Madame Diéminatou SANGARE

Le ministre de l’Enseignement supérieur
et de la Recherche scientifique,
Amadou KEITA
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DECRETS

DECRET N°2023-0139/PT-RM DU 01 MARS 2023 PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n° 63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création d’Ordres nationaux ;

Vu le Décret n°2019-1008/P-RM du 24 décembre 2019 portant création, organisation et fonctionnement de la Grande
Chancellerie des Ordres nationaux du Mali,

DECRETE :

Article 1er : Le Docteur Mamadou FOFANA, Médecin-Anesthésiste-Réanimateur, médecin ayant assuré le traitement
médical du Premier ministre, Chef du Gouvernement, est nommé au grade de Chevalier de l’Ordre national du Mali.

Article 2 : Le Grand Chancelier des Ordres nationaux du Mali est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 01 mars 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2023-0140/PT-RM DU 01 MARS 2023 PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE, A TITRE POSTHUME

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001  du 25 février 2022 portant révision de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n° 63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création d’Ordres nationaux ;

Vu la Loi n°2022-037 du 27 octobre 2022 portant militarisation de la Police nationale et de la Protection civile ;

Vu le Décret n°2019-0737/P-RM du 20 septembre 2019 portant création de la Médaille  d’Honneur de la Police nationale ;

Vu le Décret n°2019-1008/P-RM du 24 décembre 2019 portant création, organisation et fonctionnement de la Grande
Chancellerie des Ordres nationaux du Mali,

DECRETE :

Article 1er : La Médaille d’Honneur de la Police nationale est décernée, à titre posthume, aux fonctionnaires de la
Police nationale dont les noms suivent :
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N° N° MLE PRENOMS NOMS GRADE 

01 6438 Youssou Z. DIARRA ADJ 

02 8775 Yaya TRAORE  SGT 

03 14608 Daouda TRAORE SGT 

 
Article 2 : Le Grand Chancelier des Ordres nationaux du Mali est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 01 mars 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2023-0141/PT-RM DU 01 MARS 2023 PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE, A TITRE POSTHUME

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001  du 25 février 2022 portant révision de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n° 63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création d’Ordres nationaux ;

Vu la Loi n°2022-037 du 27 octobre 2022 portant militarisation de la Police nationale et de la Protection civile ;

Vu le Décret n°2019-0738/P-RM du 20 septembre 2019 portant création de la Médaille  d’Honneur de la Protection
civile;

Vu le Décret n°2019-1008/P-RM du 24 décembre 2019 portant création, organisation et fonctionnement de la Grande
Chancellerie des Ordres nationaux du Mali,

DECRETE :

Article 1er : La Médaille d’Honneur de la Protection civile est décernée, à titre posthume, aux fonctionnaires de la
Protection civile dont les noms suivent :

N° N° MLE PRENOMS NOMS GRADE 

01 0126658 E Idrissa DEMBELE SCH 

02 0148719 Z Tièba COULIBALY SP 

 
Article 2 : Le Grand Chancelier des Ordres nationaux du Mali est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 01 mars 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA
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DECRET N°2023-0142/PM-RM DU 02 MARS 2023
PORTANT NOMINATION D’UN CHARGE DE
MISSION AU CABINET DU PREMIER MINISTRE

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2012-434/P-RM du 09 août 2012, modifié,
fixant les conditions d’emploi et de rémunération des
membres non fonctionnaires du Cabinet du Président de la
République, du Secrétariat général de la Présidence de la
République, du Cabinet du Premier ministre et des Cabinets
ministériels ;

Vu le Décret n°2013-259/P-RM du 15 mars 2019 fixant
les taux des indemnités et primes accordées à certains
personnels de la Primature ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2023-0040/PM-RM du 25 janvier 2023
fixant l’organisation du Cabinet du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Allaye BOCOUM, Pharmacien,
est nommé Chargé de mission au Cabinet du Premier
ministre.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 02 mars 2023

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

DECRET N°2023-0143/PT-RM DU 03 MARS 2023
PORTANT RECTIFICATIF AU DECRET N°2023-
0100/PT-RM DU 22 FEVRIER 2023 PORTANT
ABROGATION DE DECRETS DE NOMINATION A
LA PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2023-0100/PT-RM du 22 février 2023
portant abrogation de décrets de nomination à la Présidence
de la République ;

Vu le Décret n°2021-0350/PT-RM du 14 mai 2021,
modifié, fixant l’organisation de la Présidence de la
République,

DECRETE :

Article 1er : L’article 1er du Décret n°2023-0100/PT-RM
du 22 février 2023 portant abrogation de décrets de
nomination à la Présidence de la République, susvisé, est
rectifié ainsi qu’il suit :

LIRE :

« Article 1er : Les dispositions des Décrets ci-après sont
abrogées :

- n°08-437/P-RM du 28 juillet 2008 portant nomination
de Monsieur Mamadou KOUYATE, en qualité de Chargé
de mission au Secrétariat général de la Présidence de la
République ;

- n°2017-0440/P-RM du 06 juin 2017 portant nomination
de Monsieur Moctar TOURE, Diplômé de Master en
Management et Administration publique, en qualité de
Conseiller spécial du Président de la République ».

AU LIEU DE :

« Article 1er : Les dispositions des Décrets ci-après sont
abrogées :

- n°02-375/P-RM du 24 juillet 2002 portant nomination
de Chargés de mission auprès du Chef de Cabinet de la
Présidence de la République, en ce qui concerne Monsieur
Mamadou KOUYATE, N°Mle 221.00-A, Maître, en
qualité de Chargé de mission ;

- n°2017-0440/P-RM du 06 juin 2017 portant nomination
de Monsieur Moctar TOURE, Diplômé de Master en
Management et Administration publique, en qualité de
Conseiller spécial du Président de la République ».

LE RESTE SANS CHANGEMENT
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Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 03 mars 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2023-0144/PT-RM DU 07 MARS 2023
PORTANT RATIFICATION DE L’ACCORD DE
FINANCEMENT, SIGNE A BAMAKO LE 12
DECEMBRE 2022, ENTRE LE GOUVERNEMENT DE
LA REPUBLIQUE DU MALI ET L’ASSOCIATION
INTERNATIONALE DE DEVELOPPEMENT (IDA),
RELATIF AU FINANCEMENT ADDITIONNEL DU
PROJET DE DEVELOPPEMENT DE LA
PRODUCTIVITE ET LA DIVERSIFICATION
AGRICOLE DANS LES ZONES ARIDES DU MALI

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu l’Ordonnance n°2023-009/PT-RM du 24 février 2023
autorisant la ratification de l’Accord de financement, signé
à Bamako le 12 décembre 2022, entre le Gouvernement
de la République du Mali et l’Association internationale
de Développement (IDA), relatif au financement
additionnel du Projet de Développement de la Productivité
et la Diversification agricole dans les Zones arides du Mali ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Est ratifié, l’Accord de financement d’un
montant de 30 millions 800 mille  (30 800 000) Euros, soit
20 milliards 203 millions 475 mille 600 (20 203 475 600)
francs CFA, signé à Bamako, le 12 décembre 2022, entre
le Gouvernement de la République du Mali et l’Association
internationale de Développement (IDA), relatif au
financement additionnel du Projet de Développement de
la Productivité et la Diversification agricole dans les Zones
arides du Mali.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 07 mars 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération internationale,
Abdoulaye DIOP

Le ministre de l'Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

Le ministre du Développement rural,
Modibo KEITA

------------------------------

DECRET N°2023-0145/PT-RM DU 07 MARS 2023
PORTANT REPARTITION DES CONTINGENTS
DES DISTINCTIONS HONORIFIQUES, AU TITRE
DE L’ANNEE 2023

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
des Ordres nationaux ;
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Vu l’Ordonnance n°48/CMLN du 31 août 1973 portant création de l’Ordre du Mérite agricole ;

Vu  l’Ordonnance n°40/CMLN du 25 septembre 1974 portant création des distinctions militaires ;

Vu le Décret n°97-210/P-RM du 10 juillet 1997 portant création de l’Ordre du Mérite de la Santé ;

Vu le Décret n°2017-0219/P-RM du 13 mars 2017 portant création du Mérite sportif ;

Vu le Décret n°2019-0737/P-RM du 20 septembre 2019 portant création de la Médaille d’Honneur de la Police nationale ;

Vu le Décret n°2019-0738/P-RM du 20 septembre 2019 portant création de la Médaille d’Honneur de la Protection
civile ;

Vu le Décret n°2022-0183/PT-RM du 23 Avril 2022 portant création de la Médaille d’Honneur des Eaux et Forêts ;

Vu le Décret n°2022-0234/PT-RM du 13 Avril 2022 portant création de la Médaille  d’Honneur des Douanes ;

Vu le Décret n° 2016-0861/P-RM du 08 novembre 2016 portant nomination du Grand Chancelier des Ordres nationaux
du Mali,

DECRETE :

Article 1er : Pour l’année 2023, les contingents des distinctions honorifiques sont répartis conformément au tableau
annexé au présent décret.

Article 2: Le Grand Chancelier des Ordres nationaux du Mali est chargé de l’exécution du présent décret qui sera enregistré
et publié au Journal officiel.

Bamako, le 07 mars 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

ANNEXE DU DECRET N°2023-0145/PT-RM DU 07 MARS 2023 PORTANT REPARTITION DES
CONTINGENTS DES DISTINCTIONS HONORIFIQUES, AU TITRE DE L’ANNEE 2023
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1 Avancement 
  

50 35 15 Accordé Par Le Président de la Transition 

2 
Président de la 
Transition 

A la discrétion de SEM le Président de la Transition 

3 

Secrétariat 
général de la 
Présidence de la 
République 

20 
     

25 
      

4 Primature 15 
     

20 
      

5 
Secrétariat 
général du 
Gouvernement 

05 
     

05 
      

6 
Conseil national 
de Transition 

05 
     

10 
      

7 Cour suprême 05 
     

10 
      

8 
Cour 
constitutionnelle 

05 
     

05 
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9 
Haute Cour de 
Justice 

01 
     

02 
      

10 
Haut Conseil 
des Collectivités  

03 
     

05 
      

11 

Conseil 

économique, 

social et culturel 

03 
     

05 
      

12 

Ministère de la 
Défense et des 
anciens 
Combattants 

20 
     

30 
      

13 

Ministère de la 
Justice et des 
Droits de 
l’Homme, 
Garde des 
Sceaux 

10 
     

15 
      

14 

Ministère de la 
Refondation de 
l’Etat, chargé 
des Relations 
avec les 
Institutions 

03 
     

05 
      

15 

Ministère de 
l’Administratio
n territoriale et 
de la 
Décentralisation 

10 
     

20 
      

16 
Ministère de la 
Sécurité et de la 
Protection civile 

10 
     

15 
      

17 

Ministère de la 
Réconciliation, 
de la Paix et de 
la Cohésion 
nationale, 
chargé de 
l’Accord pour la 
Paix et la 
Réconciliation 
nationale 

05 
     

07 
      

18 

Ministère des 
Transports et  
des 
Infrastructures  

05 
     

10 
      

19 

Ministère des 
Affaires 
étrangères et de 
la Coopération 
internationale 

10 
     

20 
      

20 
Ministère de 
l’Economie et 
des Finances 

15 
     

20 
      

21 
Ministère de 
l’Education 
nationale 

10 
     

15 
      

22 

Ministère de 
l’Enseignement 
supérieur et de 
la Recherche 
scientifique  

05 
     

05 
      

23 

Ministère des 
Mines, de 
l’Energie et de 
l’Eau 

05 
     

10 
      

24 

Ministère de la 
Santé et du 
Développement 
social 

07 
     

15 
   

15 10 05 

25 

Ministère du 
Travail, de la 
Fonction 
publique et du 
Dialogue social 

05 
     

10 
      

26 

Ministère de la 
Jeunesse et des 
Sports, chargé 
de l’Instruction 
civique et de la 
Construction 
citoyenne 

05 
     

10 
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27 

Ministère des 
Maliens établis 
à l’Extérieur et 
de l’Intégration 
africaine 

05 
     

10 
      

28 

Ministère du 
Développement 
rural 

10 
     

20 15 10 05 
   

29 

Ministère de 
l’Entreprenaria
t national, de 
l’Emploi et de la 
Formation 
professionnelle 

05 
     

10 
      

30 

Ministère de la 
Promotion de la 
Femme, de 
l’Enfant et de la 
Famille 

05 
     

10 
      

31 

Ministère de 
l’Industrie et du 
Commerce  

10 
     

15 
      

32 

Ministère de 
l’Urbanisme, de 
l’Habitat, des 
Domaines, de 
l’Aménagement 
du Territoire et 
de la Population 

05 
     

10 
      

33 

Ministère de 
l’Environnemen
t, de 
l’Assainissemen
t et du 
Développement 
durable 

05 
     

10 
   

34 

Ministère de la 
Communication
, de l’Economie 
numérique et de 
la 
Modernisation 
de 
l’Administratio
n 

07 
     

10 
      

35 

Ministère de 
l’Artisanat, de 
la Culture, de 
l’Industrie 
hôtelière et du 
Tourisme 

05 
     

10 
      

36 

Ministère des 
Affaires 
religieuses, du 
Culte et des 
Coutumes 

05 
     

10 
      

37 

Grande 
Chancellerie des 
Ordres 
nationaux 

15 
     

15 
      

38 
Médiateur de la 
République 

03 
     

05 
      

39 
Vérificateur 

général 
03 

     
05 

      

40 

Comité national 

de l’Egal Accès 

aux Médias 

d’Etat 

01 
     

03 
      

41 
La Haute 
Autorité de la 
Communication  

03 
     

05 
      

42 

 Autorité de 
Protection des 
Données à 
Caractère 
personnel 
(APDP)                                                          

02 
     

05 
      

Totaux : 276      447 15 10 05 15 10 05 
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Distinctions militaires :  Médaille du mérite
militaire………250  (Ministère de la Défense et des
anciens Combattants)
Médaille d’Honneur de la Police Nationale :…25
(Ministère de la Sécurité et de la Protection civile)
Médaille d’Honneur de la Protection Civile :……25
(Ministère de la Sécurité et de la Protection civile)
Médaille du Mérite Sportif :…………………25
(Ministère de la Jeunesse et des Sports, chargé de
l’Instruction civique et de la Construction citoyenne)
Médaille d’Honneur des Eaux et forêts :……25
(Ministère de l’Environnement, de l’Assainissement et
du Développement durable)
Médaille d’Honneur des Douanes……25  (Ministère de
l’Economie et des Finances)

------------------------------

DECRET N°2023-0146/PT-RM DU 07 MARS 2023
PORTANT DETACHEMENT D’UN MAGISTRAT

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°02-054 du 16 décembre 2002, modifiée, portant
statut de la Magistrature,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Daniel Amagoin TESSOUGUE,
N°Mle 775.09-W, Magistrat de grade exceptionnel,
précédemment rappelé à l’activité, est détaché, à nouveau,
auprès de la Cour de Justice de l’Union économique et
monétaire ouest africaine (UEMOA).

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 07 mars 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

DECRET N°2023-0148/PM-RM DU 15 MARS 2023
PORTANT NOMINATION DE CHARGES DES
ETUDES AU CENTRE D’INFORMATION
GOUVERNEMENTALE DU MALI

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu le  Décret  n°2013-259/P-RM du  15  mars  2013  fixant
les taux des indemnités et primes accordées à certains
personnels de la Primature ;

Vu le Décret n°2012-434/P-RM du 9 août 2012, modifié,
fixant les conditions d’emploi et de  rémunération des
membres non fonctionnaires  du Cabinet du Président de
la République, du Secrétariat général de la Présidence de
la République, du Cabinet du Premier ministre et des
Cabinets ministériels ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2015-0708/PM-RM du 06 novembre 2015
portant création, organisation et modalités de
fonctionnement du Centre d’Information gouvernementale
du Mali ;

Vu le Décret n°2023-0040/PM-RM du 25 janvier 2023
fixant l’organisation du Cabinet du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés Chargés des Etudes au Centre
d’Information gouvernementale du Mali :

- Monsieur Tankélé Bertin DAKOUO, Journaliste-
Communicateur ;
- Madame Mariétou DIARRA, Juriste ;
- Monsieur Boubacar KASSOGUE, Socio-
Anthropologue.
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Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 15 mars 2023

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Communication,
de l’Economie numérique et de la
Modernisation de l’Administration,
Harouna Mamadou TOUREH

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2023-0149/PT-RM DU 15 MARS 2023
PORTANT CLOTURE D’UNE SESSION
EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL NATIONAL DE
TRANSITION

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2023-0147/PT-RM du 11 mars 2023 portant
convocation du Conseil national de Transition en session
extraordinaire,

DECRETE :

Article 1er : La session extraordinaire du Conseil national
de Transition, ouverte le mardi, 14 mars 2023, est close le
mercredi, 15 mars 2023, à minuit.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 15 mars 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

DECRET N°2023-0150/PT-RM DU 15 MARS 2023
PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE, A TITRE POSTHUME

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
d’Ordres nationaux ;

Vu le Décret n°2019-1008/P-RM du 24 décembre 2019
portant création, organisation et fonctionnement de la
Grande Chancellerie des Ordres nationaux du Mali,

DECRETE :

Article 1er : La Médaille de l’Etoile d’Argent du Mérite
national avec effigie « Abeille » est décernée, à titre
posthume, au Garde Papa Tiémoko COULIBALY, N°Mle
14580, de la Garde nationale du Mali.

Article 2 : Le Grand Chancelier des Ordres nationaux du
Mali est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 15 mars 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2023-0151/PT-RM DU 15 MARS 2023
PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE,  A TITRE POSTHUME

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
d’Ordres nationaux ;

Vu le Décret n°2022-0183/PT-RM du 23 mars 2022 portant
création de la Médaille d’Honneur des Eaux et Forêts ;
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Vu le Décret n°2019-1008/P-RM du 24 décembre 2019 portant création, organisation et fonctionnement de la Grande
Chancellerie des Ordres nationaux du Mali,

DECRETE :

Article 1er : La Médaille d’Honneur des Eaux et Forêts est décernée, à titre posthume, aux agents des Eaux et Forêts
dont les noms suivent :

1. Sous-lieutenant Ousmane TALL, Chef de Poste des Eaux et Forêts de Katièna ;
2. Sergent-chef Doulla Mohamed DICKO, Chef de Poste des Eaux et Forêts de Tombouctou.

Article 2 : Le Grand Chancelier des Ordres nationaux du Mali est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 15 mars 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2023-0152/PT-RM DU 15 MARS 2023 PORTANT AVANCEMENT DE GRADE DES INSPECTEURS
DE LA SURVEILLANCE DES SERVICES PENITENTIAIRES ET DE L’EDUCATION SURVEILLEE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2016-031 du 07 juillet 2016 portant statut des fonctionnaires du Cadre de la Surveillance des Services
pénitentiaires et de l’Education surveillée ;

Vu le Décret n°2017-0468/P-RM du 12 juin 2017 fixant les modalités d’application de la Loi n°2016-031 du 07 juillet
2016 portant statut des fonctionnaires du Cadre de la Surveillance des Services pénitentiaires et de l’Education surveillée,

DECRETE :

Article 1er : Les Inspecteurs de la Surveillance des Services pénitentiaires et de l’Education surveillée, remplissant les
conditions statutaires requises d’avancement de grade, bénéficient de l’avancement de grade, à compter du 1er janvier
2022, conformément au tableau en annexe.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 15 mars 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA
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------------------------------

DECRET N°2023-0153/PT-RM DU 15 MARS 2023 PORTANT AVANCEMENT DE GRADE DES INSPECTEURS
DE LA SURVEILLANCE DES SERVICES PENITENTIAIRES ET DE L’EDUCATION SURVEILLEE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2016-031 du 07 juillet 2016 portant statut des fonctionnaires du Cadre de la Surveillance des Services
pénitentiaires et de l’Education surveillée ;

Vu le Décret n°2017-0468/P-RM du 12 juin 2017 fixant les modalités d’application de la Loi n°2016-031 du 07 juillet
2016 portant statut des fonctionnaires du Cadre de la Surveillance des Services pénitentiaires et de l’Education surveillée,

DECRETE :

Article 1er : Les Inspecteurs de la Surveillance des Services pénitentiaires et de l’Education surveillée, remplissant les
conditions statutaires requises d’avancement de grade, bénéficient de l’avancement de grade, à compter du 1er janvier
2023, conformément aux tableaux en annexe.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 15 mars 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA
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ANNEXE 3 AU DECRET N°2023-0152/PT-RM DU 15 MARS 2023 
 

PORTANT AVANCEMENT DE GRADE DES INSPECTEURS  DE LA SURVEILLANCE DES SERVICES  PENITENTIAIRES                      
ET DE L’EDUCATION SURVEILLEE A COMPTER DU 1er JANVIER 2022 

 
INSPECTEURS PRINCIPAUX  DE LA SURVEILLANCE DES SERVICES PENITENTIAIRES ET DE L’EDUCATION SURVEILLEE  

 AU GRADE DE LIEUTENANT COLONEL 
 

N° 
 

                      
NOM 

  
MLE 

  

ANCIENNE SITUATION 
  

NOUVELLE  SITUATION CORPS 

GRADE ECHELON INDICE GRADE ECHELON INDICE 
1 Siaka T DEMBELE 959-07-T Commandant 4 676 Lt-COLONEL 1 716 711 

2 Youssouf GUITTEYE 960-46-M Commandant 4 676 Lt-COLONEL 1 716 711 

3 Malicke TRAORE 959-92-P Commandant 4 676 Lt-COLONEL 1 716 711 

4 Hadji DIAKITE 961-55-Y Commandant 4 676 Lt-COLONEL 1 716 711 

5 Moussa  KEITA 958-65-J Commandant 4 676 Lt-COLONEL 1 716 711 

6 Checkné KAMARA 961-96-V Commandant 4 676 Lt-COLONEL 1 716 711 
7 Moha  ALKAMISSA 959-99-Y Commandant 4 676 Lt-COLONEL 1 716 711 
8 Mamadou DIALLO 961-74-V Commandant 4 676 Lt-COLONEL 1 716 711 

TOTAL :         08 
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ANNEXE 1 AU DECRET N°2023-0153PT-RM DU 15 MARS 2023 
 

PORTANT AVANCEMENT DE GRADE DES INSPECTEURS DE LA SURVEILLANCE DES SERVICES  PENITENTIAIRES 
 ET DE L’EDUCATION SURVEILLEE, A COMPTER DU 1er JANVIER 2023 

 
INSPECTEUR DIVISIONNAIRE MAJOR  DE LA SURVEILLANCE DES SERVICES PENITENTIAIRES ET DE L’EDUCATION  

SURVEILLEE AU GRADE DE COLONEL MAJOR 
 

N° 
PRENOMS 

  
NOM 

  
MLE 

  

ANCIENNE SITUATION 
  

NOUVELLE  SITUATION CORPS 

GRADE ECHELON INDICE GRADE ECHELON INDICE 

1 
BAKARY COULIBALY 958-04-P COLONEL 3 1001 Colonel-Major 1 1118 711 

TOTAL :         1 
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ANNEXE 2 AU DECRET N°2023-0153/PT-RM DU 15 MARS 2023 
 

PORTANT AVANCEMENT DE GRADE DES INSPECTEURS DE LA SURVEILLANCE DES SERVICES  PENITENTIAIRES  
ET DE L’EDUCATION SURVEILLEE, A COMPTER DU 1er JANVIER 2023 

 
INSPECTEURS PRINCIPAUX  DE LA SURVEILLANCE DES SERVICES PENITENTIAIRES ET DE L’EDUCATION  

SURVEILLEE AU GRADE DE LIEUTENANT COLONEL 
 

N° 
 

PRENOMS 
  

NOM 
  

MLE 
  

ANCIENNE SITUATION 
  

NOUVELLE  SITUATION CORPS 

GRADE ECHELON INDICE GRADE ECHELON INDICE 
1 Sékou  MAIGA 960-66-K Commandant 4 676 Lt-COLONEL 1 716 711 
2 Amadou ALY 958-54-X Commandant 4 676 Lt-COLONEL 1 716 711 

3 Elisabeth DACKO 979-97-W Commandant 4 676 Lt-COLONEL 1 716 711 

TOTAL :         03 
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DECRET N°2023-0154/PT-RM DU 15 MARS 2023
PORTANT NOMINATION DE DIRECTEURS
ZONAUX DU COMMISSARIAT DES ARMEES

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°04-051 du 23 novembre 2004 portant
organisation générale de la Défense nationale ;

Vu la Loi n°04-52 du 23 novembre 2004 portant création
de l’Etat-major général des Armées ;

Vu l’Ordonnance n°06-26/P-RM du 19 septembre 2006
portant création de la Direction du Commissariat des
Armées ;

Vu l’Ordonnance n°2016-020/P-RM du 18 août 2016,
modifiée, portant statut général des Militaires ;

Vu le Décret n°06-559/P-RM du 29 décembre 2006 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction du Commissariat Armées,

DECRETE :

Article 1er : Les Officiers dont les noms suivent, sont
nommés à la Direction du Commissariat des Armées, en
qualité de :

1. Directeur zonal du Commissariat des Armées de la
Région militaire n°1 :

- Commandant Moustapha  DAMA      Armée de l’Air ;

2. Directeur zonal du Commissariat des Armées de la
Région militaire n°3 :

- Commandant Mahamadou SIDIBE   Armée de Terre.

Ils bénéficient, à ce titre, des avantages prévus par la
règlementation en vigueur.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge les dispositions
du Décret n°2017-0868/P-RM du 24 octobre 2017, en
ce qui concerne les Commandants Sékou SY de l’Armée
de Terre, en qualité de Directeur zonal du Commissariat
des Armées de la Région militaire n°1 et Soumaïla
DOUMBIA de l’Armée de Terre, en qualité de Directeur
zonal du Commissariat des Armées de la Région
militaire n°3, sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 15 mars 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2023-0155/PT-RM DU 15 MARS 2023
PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE,  A TITRE  ETRANGER

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
d’Ordres nationaux ;

Vu le Décret n°2019-1008/P-RM du 24 décembre 2019
portant création, organisation et fonctionnement de la
Grande Chancellerie des Ordres nationaux du Mali,

DECRETE :

Article 1er : La Médaille de l’Etoile d’Argent du Mérite
national avec effigie « Lion Debout » est décernée, à titre
étranger, aux Militaires chinois dont les noms suivent, au
compte de la DTTIA, pour la Réhabilitation du Réseau
Hytera et d’autres installations, ainsi que la maintenance
du Réseau téléphonique au Mali :
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N° PRENOMS NOMS GRADES OBSERVATIONS 
01 Su XIANGYU CNE 

Tous chinois 
02 Xie DEMING ADJ 

03 Li XIANPING ADJ 

04 Zhang BOTAO ADJ 

 

Article 2 : Le Grand Chancelier des Ordres nationaux du
Mali est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 15 mars 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2023-0156/PM-RM DU 15 MARS 2023
PORTANT NOMINATION DU CHARGE DE PARC
AUTOMOBILE DE LA PRIMATURE

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2013-259/P-RM du 15 mars 2013 fixant
les taux des indemnités et prime accordées à certains
personnels de la Primature ;

Vu le Décret n°2012-434/P-RM du 09 août 2012, modifié,
fixant les conditions d’emploi et de rémunération des
membres non fonctionnaires du Cabinet du Président de la
République, du Secrétariat général de la Présidence de la
République, du Cabinet du Premier ministre et des Cabinets
ministériels,

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0092/PM-RM du 12 février 2021
portant nomination au Cabinet du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2023-0040/PM-RM du 25 janvier 2023
fixant l’organisation du Cabinet du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Moulaye Hassane HAIDARA,
Gestionnaire des Ressources Humaines, est nommé Chargé
du Parc automobile de la Primature, avec rang de chargé
de mission.

Article 2 : Les dispositions du Décret n°2021-0092/PM-
RM du 12 février 2021 portant nomination au Cabinet du
Premier ministre, sont abrogées en ce qui concerne
Monsieur Moulaye Hassane HAIDARA, Gestionnaire des
ressources humaines, Chargé de mission.

Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 15 mars 2023

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

------------------------------

DECRET N°2023-0157/PM-RM DU 15 MARS 2023
PORTANT ABROGATION DU DECRET N°2021-0251/
PM-RM DU 13 AVRIL 2021 PORTANT NOMINATION
DU SECRETAIRE PERMANENT DU COMITE
D’ORIENTATION STRATEGIQUE SUR LES
REFORMES POLITIQUES ET INSTITUTIONNELLES

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2021-0190/PM-RM du 31 mars 2021
portant création du Comité d’Orientation stratégique sur
les Réformes politiques et institutionnelles ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;
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DECRETE :

Article 1er : Les dispositions du Décret n°2021-0251/PM-
RM du 13 avril 2021 portant nomination de Monsieur
Mohamed Alhousseyni TOURE, en qualité de Secrétaire
permanent du Comité d’Orientation stratégique sur les
Réformes politiques et institutionnelles, sont abrogées.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 15 mars 2023

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

------------------------------

DECRET N°2023-0158/PT-RM DU 16 MARS 2023
PORTANT NOMINATION DU PRESIDENT
DIRECTEUR GENERAL DE L’OFFICE MALIEN
DES PRODUITS PETROLIERS

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001  du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°91-051/AN-RM du 26 février l99l portant statut
général des Etablissements publics à caractère industriel
et commercial ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu la Loi n°2022-053 du 22 décembre 2022 portant
création de l’Office malien des Produits pétroliers ;

Vu l’Ordonnance n°91-0l4/P-CTSP, modifiée, du l8 mai
l99l fixant les principes fondamentaux de l’organisation et
du fonctionnement des Etablissements publics à caractère
industriel et commercial et des Sociétés d’Etat ;

Vu le Décret n°2022-0794/PT-RM du 30 décembre 2022
fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement
de l’Office malien des Produits pétroliers ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Modibo Gouro DIALL, N°Mle
0103.258-N, Inspecteur des Services économiques, est
nommé Président Directeur général de l’Office malien
des Produits pétroliers.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 16 mars 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2023-0159/PT-RM DU 16 MARS 2023
PORTANT NOMINATION DE CONSEILLERS
TECHNIQUES AU SECRETARIAT GENERAL DU
MINISTERE DES MINES, DE L’ENERGIE ET DE
L’EAU

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°94-202/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Secrétariats généraux des départements ministériels ;
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Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés Conseillers techniques au
Secrétariat général du Ministère des Mines, de l’Energie
et de l’Eau :

- Monsieur Damassa BOUARE, N°Mle 0109-557.X,
Ingénieur de l’Industrie et des Mines ;

- Monsieur Birama DIOURTE, N°Mle 0118-035.F,
Ingénieur de l’Industrie et des Mines.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge les dispositions
du 2020-0220/PT-RM du 26 novembre 2020 portant
nomination au Ministère des Mines, de l’Energie et de l’Eau
en ce qui concerne Monsieur Famakan KAMISSOKO,
N°Mle 480-23.B, Ingénieur de l’Industrie et des Mines et
Monsieur Drissa SAMAKE, N°Mle 492-07.H, Ingénieur
de l’Industrie et des Mines, en qualité de Conseillers
techniques, sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 16 mars 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre des Mines,
de l’Energie et de l’Eau,
Lamine Seydou TRAORE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

DECRET N°2023-0160/PT-RM DU 16 MARS 2023
PORTANT APPROBATION DES STATUTS DE
L’USINE MALIENNE DE PRODUITS
PHARMACEUTIQUES « UMPP-SA »

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu l’Acte Uniforme de l’Organisation pour
l’Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires
(OHADA) relatif au droit des Sociétés commerciales et du
Groupement d’Intérêt Economique ;

Vu la Loi n°91-057/AN-RM du 20 mars 1991 portant statut
général des Sociétés d’Etat ;

Vu l’Ordonnance n°91-014/PCTSP du 18 mai 1991
modifiée fixant les principes fondamentaux de
l’organisation et de fonctionnement des Etablissements
publics à caractère industriel et commercial et des Sociétés
d’Etat ;

Vu l’Ordonnance n°2023-007/PT-RM du 22 février 2023
portant création de l’Usine malienne de Produits
pharmaceutiques ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont approuvés les statuts de l’Usine malienne
de Produits pharmaceutiques «  U.M.P.P-SA » annexés au
présent décret.

Article 2 : Est abrogé le Décret n°92-259/P-RM du 18
décembre 1992 fixant les statuts de l’Usine malienne de
Produits pharmaceutiques.
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Article 3 : Le ministre de l’Industrie et du Commerce, le
ministre de l’Economie et des Finances, le ministre de la
Santé et du Développement social et le ministre de
l’Urbanisme, de l’habitat, des Domaines, de
l’Aménagement du Territoire et de la Population sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent décret qui sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 16 mars 2023

Le Président de la Transition
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Industrie
et du Commerce,
Mahmoud OULD MOHAMED

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

Le ministre de la Santé et
du Développement social
Madame Diéminatou SANGARE

Le ministre de l’Urbanisme,
de l’Habitat, des Domaines,
de l’Aménagement du Territoire
et de la Population,
Bréhima KAMENA

------------------------------

DECRET N°2023-0161/PT-RM DU 16 MARS 2023
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR
GENERAL DU PALAIS DES PIONNIERS

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la  Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°96-015 du 13 février 1996 portant statut général
des Etablissements publics à caractère scientifique,
technologique ou culturel ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu la Loi n°2022-022 du 28 juin 2022 portant création du
Palais des Pionniers ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes
modificatifs subséquents ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2022-0401/PT-RM du 11 juillet 2022 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement du Palais
des Pionniers ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Sina DEMBELE, N°Mle 752-
77.Y, Inspecteur de la Jeunesse et des Sports, est nommé
Directeur général du Palais des Pionniers.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 16 mars 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Jeunesse et des Sports,
chargé de l’Instruction civique et de la
Construction citoyenne,
Mossa AG ATTAHER

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU
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DECRET N°2023-0162/PT-RM DU 16 MARS 2023
PORTANT CREATION DE L’ECOLE D’ETAT-
MAJOR DES FORCES DE SECURITE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°04-051 du 23 novembre 2004 portant
organisation générale de la Défense nationale ;

Vu la Loi n°04-052 du 23 novembre 2004 portant création
de l’Etat-major général des Armées ;

Vu la Loi n°2022-037 du 27 octobre 2022 portant
militarisation de la Police nationale et de la Protection
civile ; 

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

CHAPITRE I : DE LA CREATION ET DE LA
MISSION

Article 1er : Il est créé, au sein des Forces de Sécurité, un
établissement d’Enseignement militaire supérieur, de 1er
degré, des Forces de Sécurité, dénommé Ecole d’Etat-major
des Forces de Sécurité, en abrégé « EEMFS ».

L’EEMFS est placée sous la tutelle du ministre chargé de
la Sécurité.

Article 2 : L’Ecole d’Etat-major des Forces de Sécurité a
pour mission d’assurer la formation des Officiers de forces
de Sécurité et de Défense.

A ce titre, elle est chargée :

- de former les Officiers ou grades équivalents directement
aptes à servir en Etat-major ;

- de former les Officiers ou grades équivalents aux fonctions
de commandement et de direction ;

- d’organiser des cours et stages spéciaux.

CHAPITRE II : DU COMMANDEMENT

Article 3 : L’Ecole d’Etat-major des Forces de Sécurité
est commandée par un Officier supérieur ou Général des
Forces de Défense ou de Sécurité, nommé par décret du
Président de la République, sur proposition du ministre
chargé de la Sécurité.

Il porte le titre de Commandant de l’Ecole.

Le Commandant de l’Ecole d’Etat-major des Forces de
Sécurité a rang de Sous-directeur à la Police nationale, à
la Protection civile, à la Gendarmerie ou de Sous-chef
d’Etat-major à la Garde nationale.

Article 4 : Le Commandant de l’Ecole d’Etat-major des
Forces de Sécurité est assisté d’un Adjoint qui porte le titre
de Commandant en second, nommé dans les mêmes
conditions, qui le remplace en cas de vacance ou
d’empêchement.

Il a rang de Chef de Division à la Police nationale, à la
Protection civile, à la Gendarmerie et à la Garde nationale.

CHAPITRE III : DES DISPOSITIONS DIVERSES ET
FINALES

Article 5 : L’organisation et les modalités de
fonctionnement de l’Ecole d’Etat-major des Forces de
Sécurité sont fixées par un arrêté interministériel du
ministre de la Sécurité et de la Protection civile, du ministre
de la Défense et des anciens Combattants et du ministre de
l’Enseignement supérieur et de la Recherche scientifique.

Article 6 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 16 mars 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA
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Le ministre de la Sécurité et de la Protection civile,
Général de Brigade Daoud Aly MOHAMMEDINE

Le ministre de la Défense
et des anciens Combattants,
Colonel Sadio CAMARA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

Le ministre de l’Enseignement supérieur
et de la Recherche scientifique,
Amadou KEITA

------------------------------

DECRET N°2023-0163/PT-RM DU 16 MARS 2023 PORTANT MODIFICATION DU DECRET N°2013-117/P-
RM DU 31 JANVIER 2013 PORTANT STATUT PARTICULIER DU CADRE DES DOUANES

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°02-053 du 16 décembre 2002, modifiée, portant statut général des fonctionnaires ;

Vu la Loi n°2022-013 du 23 juin 2022 portant Code des Douanes en République du Mali ;

Vu le Décret n°2013-117/P-RM du 31 janvier 2013 portant statut particulier des fonctionnaires du cadre des Douanes ;

Vu le Décret n°2021-0361/TR-RM du 07 juin 2021 portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022 portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021, modifié, portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Le tableau de l’annexe du Décret n°2013-117/P-RM du 31 janvier 2013 portant statut particulier des
fonctionnaires du cadre des Douanes est modifié comme suit :
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TABLEAU DES APPELLATIONS MILITAIRES DES GRADES

GRADES APPELLATIONS 
MILITAIRES 

Inspecteur des Douanes de classe exceptionnelle, 3ème échelon  
Colonel-Major Inspecteur des Douanes de classe exceptionnelle, 2ème échelon 

Inspecteur des Douanes de classe exceptionnelle, 1er échelon 
Inspecteur des Douanes de 1ère classe, 3ème échelon  

Colonel Inspecteur des Douanes de 1ère classe, 2ème échelon 
Inspecteur des Douanes de 1ère classe, 1er échelon 
Inspecteur des Douanes de 2ème classe, 4ème échelon  

Lieutenant-Colonel Inspecteur des Douanes de 2ème classe, 3ème échelon 
Inspecteur des Douanes de 2ème classe, 2ème échelon 
Inspecteur des Douanes de 2ème classe, 1er échelon  

Commandant Inspecteur des Douanes de 3ème classe, 7ème échelon 
Inspecteur des Douanes de 3ème classe, 6ème échelon 
Inspecteur des Douanes de 3ème classe, 5ème échelon  

 
Capitaine 

Inspecteur des Douanes de 3ème classe, 4ème échelon 
Inspecteur des Douanes de 3ème classe, 3ème échelon 
Inspecteur des Douanes de 3ème classe, 2ème échelon 
Inspecteur des Douanes de 3ème classe, 1er échelon 
Contrôleur des Douanes B2 de classe exceptionnelle, 3ème, 2ème et 1er échelon  

Lieutenant Contrôleur des Douanes B2 de 1ère, 2ème et 3ème classe 
Contrôleur des Douanes B1 de classe exceptionnelle, 3ème, 2ème et 1er échelon 
Contrôleur des Douanes B1 de 1ère classe Sous-lieutenant 
Contrôleur des Douanes B1 de 2ème classe 
Contrôleur des Douanes B1 de 3ème classe, 6ème échelon  

Adjudant-Chef Major Contrôleur des Douanes B1 de 3ème classe, 5ème échelon 
Contrôleur des Douanes B1 de 3ème classe, 4ème échelon 
Contrôleur des Douanes B1 de 3ème classe, 3ème échelon  

Adjudant-Chef Contrôleur des Douanes B1 de 3ème classe, 2ème échelon 
Contrôleur des Douanes B1 de 3ème classe, 1er échelon 
Agent de Constatation des Douanes de classe exceptionnelle, 3ème, 2ème et 1er  
échelon 

 
Adjudant 

Agent de Constatation des Douanes de 1ère classe, 3ème, 2ème et 1er  échelon 
Agent de Constatation des Douanes de 2ème classe, 4ème échelon  

Sergent-Chef Agent de Constatation des Douanes de 2ème classe, 3ème échelon 
Agent de Constatation des Douanes de 2ème classe, 2ème échelon 
Agent de Constatation des Douanes de 2ème classe, 1er échelon  

Sergent Agent de Constatation des Douanes de 3ème classe, 6ème, 5ème, 4ème, 3ème, 2ème et    
1er échelon 

 

Article 2 : Le présent décret qui sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 16 mars 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

Le ministre de la Défense
et des anciens Combattants,
Colonel Sadio CAMARA

Le ministre du Travail, de la Fonction
publique et du Dialogue social,
Madame DIAWARA Aoua Paul DIALLO

ANNEXE DU DECRET N°2023-0163/PT-RM DU 16 MARS 2023 PORTANT MODIFICATION DU DECRET
N°2013-117/P-RM DU 31 JANVIER 2013 PORTANT STATUT PARTICULIER DU CADRE DES DOUANES
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DECRET N°2023-0164/PT-RM DU 16 MARS 2023
FIXANT L’ORGANISATION ET LES MODALITES
DE FONCTIONNEMENT DE LA DIRECTION DU
MATERIEL, DES HYDROCARBURES ET DU
TRANSPORT DES ARMEES

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de Transition ;

Vu la Loi n°04-051 du 23 novembre 2004 portant
organisation générale de la Défense nationale ;

Vu l’Ordonnance n°04-052 du 23 novembre 2004 portant
création de l’Etat-major Général des Armées ; 

Vu l’Ordonnance n°2016-020/P-RM du 18 août 2016,
modifiée, portant Statut général des Militaires ;

Vu l’Ordonnance n°2023-010/PT-RM du 24 février 2023
portant création de la Direction du Matériel, des
Hydrocarbures et du Transport des Armées ;

Vu le Décret n°2017-0576/P-RM du 18 juillet 2017,
modifié, fixant l’organisation et les modalités de
fonctionnement de l’Etat-major Général des Armées ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er : Le présent décret fixe l’organisation et les
modalités de fonctionnement de la Direction du Matériel,
des Hydrocarbures et du Transport des Armées.

Article 2 : La Direction du Matériel, des Hydrocarbures
et du Transport des Armées est placée sous l’autorité du
Chef d’Etat-major général des Armées.

CHAPITRE II : DE L’ORGANISATION

Article 3 : La Direction du Matériel, des Hydrocarbures
et du Transport des Armées comprend :

- un Organe de Commandement ;
- des Services rattachés ;
- des Directions régionales du Matériel, des Hydrocarbures
et du Transport des
Armées ;
- des Représentations portuaires.

SECTION I : DE L’ORGANE DE COMMANDEMENT

Article 4 : L’Organe de Commandement de la Direction
du Matériel, des Hydrocarbures et du Transport des Armées
comprend :

- un Directeur ;
- un Directeur Adjoint ;
- des Organes en Staff ;
- des Sous-directions ;
- une Inspection.

SOUS-SECTION 1 : DU DIRECTEUR

Article 5 : La Direction du Matériel, des Hydrocarbures
et du Transport des Armées est dirigée par un Officier
général ou Officier supérieur de la Direction du Matériel,
des Hydrocarbures et du Transport des Armées, nommé
par décret pris en Conseil des Ministres sur proposition du
ministre chargé des Forces Armées.

Article 6 : Le Directeur du Matériel, des Hydrocarbures
et du Transport des Armées est chargé de concevoir, de
diriger, de coordonner et de contrôler les activités du
service.

A ce titre, il est responsable :

- de l’utilisation rationnelle du matériel et de l’emploi
judicieux du personnel ;
- de la bonne répartition des équipements et infrastructures
de la Direction du Matériel, des Hydrocarbures et du
Transport des Armées ;
- du recrutement, de l’instruction, de l’entrainement et de
l’aptitude opérationnelle du personnel de la Direction du
Matériel, des Hydrocarbures et du Transport des Armées ;
- de l’administration et de la gestion du personnel de la
Direction du Matériel, des Hydrocarbures et du Transport
des Armées ;
- de la mise à disposition des documents techniques relatifs
aux matériels en dotation relevant de la Direction du
Matériel, des Hydrocarbures et du Transport des Armées ;
- de la gestion de la réserve ministérielle et du Système
d’Information logistique.
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Il est assisté d’un adjoint, nommé dans les mêmes
conditions, qui porte le titre de Directeur adjoint du
Matériel, des Hydrocarbures et du Transport des Armées.

Le Directeur adjoint le remplace en cas d’absence,
d’empêchement ou de vacance de poste.

SOUS-SECTION 2 : DU DIRECTEUR ADJOINT

Article 7 : Le Directeur adjoint du Matériel, des
Hydrocarbures et du Transport des Armées est responsable
de la coordination et du fonctionnement de la Direction du
Matériel, des Hydrocarbures et du Transport des Armées,
sous la supervision du Directeur.

A ce titre, il est particulièrement chargé :

- de veiller à la coordination et à la collaboration entre les
des Sous-directions ;
- de développer des activités de cohésion au sein de la
Direction du Matériel, des Hydrocarbures et du Transport
des Armées ;
- de veiller à la discipline, à la sécurité et suivre le moral
du personnel de la Direction du Matériel, des
Hydrocarbures et du Transport des Armées ;
- de veiller à l’élaboration du rapport d’activités du service ;
- de suivre et de veiller à la conduite des opérations du
Centre de Coordination des Opérations logistiques en
abrégé CCOL.

SOUS-SECTION 3 : DES ORGANES EN STAFF

Article 8 : Les Organes en Staff sont :

- un Cabinet ;
- un Service financier et de Transit ;
- des Conseillers.

PARAGRAPHE 1 : DU CABINET

Article 9 : Le Cabinet est chargé :

- de coordonner les travaux des secrétariats particulier et
général ;
- d’assurer les relations publiques et le service protocolaire
de la Direction du Matériel, des Hydrocarbures et du
Transport des Armées ;
- de tenir l’agenda du Directeur du Matériel, des
Hydrocarbures et du Transport des Armées ;
- de gérer la communication de la Direction du Matériel,
des Hydrocarbures et du Transport des Armées ;
- de réaliser et d’éditer une revue périodique ;
- de conserver les documents et les archives de la Direction
du Matériel, des Hydrocarbures et du Transport des
Armées.

Article 10 : Le Cabinet comprend :

- un Secrétariat particulier ;
- un Secrétariat général ;
- un Protocole ;
- un Centre de Documentation et d’Archives ;
- une Cellule de Communication.

Article 11 : Le Cabinet est dirigé par un Officier supérieur
qui porte le titre de Chef de Cabinet. Il a rang de Sous-
directeur.

La Cellule de Communication est dirigée par un Officier
supérieur qui porte le titre de Chef de Cellule de
Communication. Il a rang de Chef de Division d’Etat-major
d’Armée.

PARAGRAPHE 2 : DU SERVICE FINANCIER ET DE
TRANSIT

Article 12 : Le Service financier et de Transit est chargé :

- de participer à l’élaboration et à l’exécution du budget
du service en rapport avec la Direction des Finances et du
Matériel du Ministère en charge des Forces Armées ;
- de préparer les éléments d’analyse de l’exécution du
budget du service ;
- de vérifier l’exécution des crédits alloués au service ;
- de procéder à la surveillance administrative ;
- d’assurer la comptabilité des ressources mises à la
disposition de la Direction du Matériel, des Hydrocarbures
et du Transport des Armées ;
- d’assurer et de contrôler toutes les opérations de transit.

Article 13 : Le Service financier et de Transit comprend :

- une Division Budget-Finances et Transit ;
- une Division Surveillance administrative.

Article 14 : Le Service financier et de Transit est dirigé
par un Officier Supérieur d’Administration qui porte le titre
de Chef de Service financier et de Transit. Il a rang de
Sous-directeur.

PARAGRAPHE 3 : DES CONSEILLERS

Article 15 : Le Directeur du Matériel, des Hydrocarbures
et du Transport des Armées est assisté :

- d’un Conseiller juridique ;
- d’un Conseiller en Etudes prospectives.

Article 16 : Le Conseiller Juridique est chargé :

- d’assurer la conformité des documents avec les lois et les
textes en vigueur ;
- de conseiller les autorités de la Direction du Matériel,
des Hydrocarbures et du Transport des Armées dans les
domaines contentieux et de justice ;
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- de donner un avis sur les projets de textes élaborés au
sein de la Direction du Matériel, des Hydrocarbures et du
Transport des Armées ;
- de sensibiliser le personnel sur les contextes juridiques
qui prévalent selon l’actualité ;
- d’étudier et de donner un avis sur les dossiers soumis à
son appréciation.

Article 17 : Le Conseiller en Etudes prospectives est
chargé :

- d’éclairer le Directeur par une étude prospective de la
structure ;
- de mener des études sur l’organisation et les équipements
ou tout autre sujet intéressant l’évolution de la Direction
du Matériel, des Hydrocarbures et du Transport des
Armées.

Article 18 : Les Conseillers sont nommés parmi les
Officiers supérieurs. Ils peuvent aussi être choisis parmi
les fonctionnaires de la catégorie A disposant des
compétences requises. Les Conseillers ont rang de Sous-
directeurs.

SOUS SECTION 4 : DES SOUS-DIRECTIONS

Article 19 : La Direction du Matériel, des Hydrocarbures
et du Transport des Armées
comprend :

- la Sous-direction Matériel ;
- la Sous-direction Munitions ;
- la Sous-direction Hydrocarbures ;
- la Sous-direction Transport ;
- la Sous-direction Ressources humaines.

Article 20 : Les Sous-directions sont dirigées par des
Officiers supérieurs qui portent le titre de Sous-directeur.

Article 21 : Les Sous-directions disposent chacune d’un
Secrétariat.

PARAGRAPHE 1 : DE LA SOUS- DIRECTION
MATERIEL

Article 22 : La Sous-direction Matériel est chargée :

- de déterminer les besoins en matériels, leurs
caractéristiques techniques et leur mode d’emploi,  en
coordination avec les Etats-majors et Services et d’élaborer
un programme annuel d’approvisionnement ;
- de participer à l’expérimentation des matériels techniques
et à l’amélioration de leurs performances si nécessaires,
en collaboration avec les Etats-majors et Services ;
- de stocker et d’entretenir les matériels réalisés dans des
dépôts de réserve générale ou dans des magasins conçus
pour la conservation ;
- de procéder à l’approvisionnement des Directions
Régionales, en pièces de rechange, et autres matériels
techniques ;

- d’élaborer un plan de ravitaillement et de suivi rigoureux
des stocks des Directions Régionales ;
- de participer à l’approvisionnement des Etats-majors et
Services en matériels roulants et en armement,
conformément aux directives de l’Etat-major Général des
Armées ;
- de veiller à la mise en œuvre des travaux de maintenance
de 3ème, 4ème et 5ème échelons, conformément aux
attributions fixées par l’Etat-major Général des Armées ;
- de participer à l’élaboration d’une documentation
technique relative au bon déroulement des opérations de
maintenance, en collaboration avec les Etats-majors et
Services ;
- de récupérer et d’évacuer les matériels endommagés vers
les structures de soutien ;
- de participer au recensement des armes de guerre
collectées sur le terrain, à la vérification de leur provenance
et à leur stockage éventuel, en collaboration avec les
services compétents en la matière.

Article 23 : La Sous-direction Matériel comprend :

- une Division Equipements et Infrastructures ;
- une Division Réserve Autos Engins Blindés ;
- une Division Armement ;
- un Etablissement central de Réparation et de
Reconstruction Automobile en abrégé ECRRA.

Article 24 : L’Etablissement central de Réparation et de
Reconstruction Automobile est dirigé par un Officier
supérieur qui porte le titre de Chef de l’Etablissement
central de Réparation et de Reconstruction Automobile. Il
a rang de Chef de Division d’Etat-major d’Armée.

PARAGRAPHE 2 : DE LA SOUS-DIRECTION
MUNITIONS

Article 25 : La Sous-direction Munitions est chargée :

- d’identifier et de centraliser les besoins des Armées et
Services en matière de munitions de tous calibres, explosifs
et artifices ;
- de mener des études et recherches concernant les
munitions ;
- d’élaborer les plans de ravitaillement, de gérer,
d’entretenir et de distribuer les stocks ;
- de veiller au respect de la réglementation relative à la
conservation des munitions, explosifs et artifices ;
- de procéder à la déclassification et à la destruction des
munitions, explosifs et artifices avariés, au besoin avec les
autres services techniques des Armées.

Article 26 : La Sous-direction Munitions comprend :

- une Division Munitions, Explosifs et Artifices ;
- une Division Etudes et Expérimentation.
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PARAGRAPHE 3 : DE LA SOUS-DIRECTION
HYDROCARBURES

Article 27 : La Sous-direction Hydrocarbures est chargée :

- de mener des études relatives à l’approvisionnement des
Armées et Services en produits pétroliers et dérivés ;
- de déterminer les besoins en Hydrocarbures des Forces
Armées en rapport avec les Etats-majors et Services ;
- d’élaborer les plans de ravitaillement et de gérer les stocks
organique, opérationnel et de sécurité ;
- d’assurer la maintenance et la sécurité des équipements
techniques ;
- de veiller à la gestion des déchets hydrocarbures.

Article 28 : La Sous-direction Hydrocarbures comprend :

- une Division Exploitation ;
- une Division Technique.

PARAGRAPHE 4 : DE LA SOUS-DIRECTION
TRANSPORT

Article 29 : La Sous-direction Transport est chargée :

- d’identifier et de centraliser les besoins des Armées et
Services en matière de transport ;
- de préparer, de coordonner et d’exécuter les plans de
ravitaillement des Forces Armées du niveau central au
niveau régional ;
- de participer au soutien logistique des Armées et Services
en temps de paix comme en temps de crise ;
- d’assurer l’entretien des moyens de transport ;
- d’assurer la formation initiale et complémentaire de
conduite motos, autos et engins blindés.

Article 30 : La Sous-direction Transport comprend :

- une Division Etude et Programmation ;
- une Division Transport.

PARAGRAPHE 5 : DE LA SOUS-DIRECTION
RESSOURCES HUMAINES

Article 31 : La Sous-direction Ressources humaines est
chargée :

- d’assurer la gestion prévisionnelle des emplois et
compétences ;
- de planifier les besoins en personnel de la Direction du
Matériel, des Hydrocarbures et du Transport des Armées ;
- de suivre et de gérer le recrutement du personnel de la
Direction du Matériel, des Hydrocarbures et du Transport
des Armées ;
- d’assurer le suivi et la mise à jour des données relatives
au personnel de la Direction du Matériel, des
Hydrocarbures et du Transport des Armées dans le Système
d’Information de Gestion des Ressources humaines ;
- d’assurer le service de chancellerie, des pensions et du
contentieux ;

- de planifier et de programmer les activités de la Direction
du Matériel, des Hydrocarbures et du Transport des Armées
en matière de formations ;
- d’assurer le suivi des stagiaires de la Direction du
Matériel, des Hydrocarbures et du Transport des Armées au
Mali et à l’étranger ;
- de promouvoir des actions de solidarité en faveur du
personnel ;
- de participer à la mobilisation du personnel et son suivi
administratif.

Article 32 : La Sous-direction Ressources humaines
comprend :

- une Division Administration, Gestion du personnel ;
- une Division Recrutement, Formation et Emploi ;
- une Division Chancellerie et Contentieux.

SOUS SECTION 5 : DE L’INSPECTION

Article 33 : L’Inspection est chargée :

- de contrôler et d’inspecter les structures du service ;
- d’élaborer et de suivre la mise en œuvre du manuel de
procédure ;
- de renseigner le commandement sur les conditions
d’entretien et d’emploi des matériels ;
- de donner des avis sur les propositions de réforme des
matériels ;
- de participer à la réception des matériels ;
- de participer aux expertises et enquêtes concernant les
incidents et défectuosités techniques ;
- d’assurer l’assistance et la surveillance technique des
corps de troupe ;
- de contrôler et d’évaluer les activités du service.

Article 34 : L’Inspection comprend :

- une Inspection Matériel ;
- une Inspection Munitions ;
- une Inspection Hydrocarbures ;
- une Inspection Transport ;
- une Inspection Ressources Humaines, Finances et Transit.

Article 35 : L’Inspection est commandée par un Officier
général ou Officier supérieur qui porte le titre d’Inspecteur
en Chef de la Direction du Matériel, des Hydrocarbures et
du Transport des Armées. Il est assisté d’officiers qui
portent le titre d’Inspecteurs.

L’Inspecteur en Chef est, par ordre de préséance, la
troisième personnalité de la Direction du Matériel, des
Hydrocarbures et du Transport des Armées.

Les Inspecteurs ont rang de Chef de Division d’Etat-major
d’Armée.

Article 36 : L’Inspection dispose d’un Secrétariat.
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SECTION II : DES SERVICES RATTACHES

Article 37 : Les services rattachés de la Direction du
Matériel, des Hydrocarbures et du Transport des Armées
sont :

- l’Ecole de Soutien logistique ;
- les Régiments ;
- le Centre de Coordination des Opérations logistiques en
abrégé CCOL.

SOUS-SECTION 1 : DE L’ECOLE DE SOUTIEN
LOGISTIQUE

Article 38 : L’Ecole de Soutien logistique est chargée :

- d’assurer la formation du personnel militaire dans les
domaines de compétence de la Direction du Matériel, des
Hydrocarbures et du Transport des Armées ;
- de développer les compétences en matière de traitement
des données logistiques ;
- d’élaborer et de mettre à jour les programmes de formation
et les documents de l’instruction, en liaison avec les Sous-
directions concernées.

Article 39 : L’Ecole de Soutien logistique est commandée
par un Officier supérieur. Il porte le titre de Commandant
Ecole de Soutien logistique. Il a rang de Sous-directeur.

Le Commandant Ecole de Soutien logistique est secondé
par un Officier supérieur qui porte le titre de Directeur des
Etudes. Il a rang de Chef de Division d’Etat-major d’Armée.

Article 40 : Un décret du Président de la République fixe
l’organisation et les modalités de fonctionnement de l’Ecole
de Soutien logistique.

SOUS-SECTION 2 : DES REGIMENTS

Article 41 : Les Régiments de la Direction du Matériel,
des Hydrocarbures et du Transport des Armées sont :

- des Régiments Matériel ;
- des Régiments Munitions ;
- des Régiments Hydrocarbures ;
- des Régiments Transport ;
- des Régiments Protection et Escorte.

Article 42 :  Les Régiments Matériel, Munitions,
Hydrocarbures et Transport ont pour mission :

- de mettre en œuvre les systèmes de gestion et
d’exploitation des matériels, des munitions, des
hydrocarbures et du transport des Forces Armées ;
- de participer à la gestion et à l’administration des unités ;
- de mettre en œuvre les directives de préparation
opérationnelle de la Direction.

Article 43 : Les Régiments Protection et Escorte ont pour
mission :

- d’assurer la protection et l’escorte des convois militaires ;
- de participer à la gestion et à l’administration des unités ;
- de mettre en œuvre les directives de préparation
opérationnelle de la Direction.

Article 44 : Les Régiments sont commandés par des
Officiers supérieurs qui portent le titre de Commandant de
Régiment. Ils sont secondés par des Officiers supérieurs
qui portent le titre de Commandant en Second de Régiment.

Article 45 : Un arrêté du ministre chargé des Forces
Armées fixe l’organisation et les modalités de
fonctionnement des Régiments.

SOUS-SECTION 3 : DU CENTRE DE
COORDINATION DES OPERATIONS LOGISTIQUES

Article 46 : Le Centre de Coordination des Opérations
logistiques en abrégé CCOL a pour mission de planifier,
de coordonner et de superviser les activités logistiques en
temps de paix et en temps de crise.

A ce titre, il est chargé :

- de garantir la cohérence et l’efficacité de l’ensemble de
la chaine logistique ;
- de planifier le soutien des activités opérationnelles avec
les Directions régionales ;
- de suivre les niveaux des flux logistiques et de rationaliser
la satisfaction des besoins.

Article 47 : Le Centre de Coordination des Opérations
logistiques est commandé par un Officier supérieur qui
porte le titre de Chef de Centre de Coordination des
Opérations logistiques.

Il a rang Chef de Division d’Etat-major d’Armée.

SECTION III : DES DIRECTIONS REGIONALES
DU MATERIEL, DES HYDROCARBURES ET DU
TRANSPORT DES ARMEES

Article 48 : Les Directions régionales du Matériel, des
Hydrocarbures et du Transport des Armées sont chargées :

- de pourvoir aux besoins du niveau régional en matériels
techniques, pièces de rechange, armement, munitions,
hydrocarbures et produits dérivés ;
- d’assurer l’acheminement du matériel ;
- d’assurer les réparations de 3ème et 4ème échelons au
niveau régional ;
- de participer aux opérations d’entretiens des 1ers et 2èmes
échelons au profit des unités et formations régionales;
- de vérifier l’utilisation judicieuse des matériels en service
dans les unités soutenues, ainsi que l’exécution
réglementaire des opérations techniques du maintien en
condition des niveaux 1er et 2ème échelons ;
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- de gérer les stocks et d’assurer le ravitaillement suivant
les plans de rattachement ;
- d’assurer la surveillance technique des structures et
formations régionales.

Article 49 : Les Directions régionales du Matériel, des
Hydrocarbures et du Transport des Armées sont commandés
par des Officiers supérieurs qui portent le titre de Directeur
régional du Matériel, des Hydrocarbures et du Transport
des Armées en abrégé DRMHTA.

Ils ont rang de Sous-directeur.

Article 50 : Un décret du Président de la République
détermine les Directions régionales du Matériel, des
Hydrocarbures et du Transport des Armées et fixe leur
ressort territorial, leur organisation ainsi que leurs modalités
de fonctionnement.

SECTION IV : DES REPRESENTATIONS
PORTUAIRES

Article 51 : Les Représentations portuaires sont chargées :

- d’effectuer les formalités de transit pour les matériels à
destination du Mali ;
- d’assister les missions de réception et d’acheminement
du matériel ;
- de participer à l’escorte des matériels pendant la traversée
du pays d’attache du port.

Article 52 : Les Représentations portuaires peuvent être
implantées dans tous les pays partenaires du Mali disposant
d’un port.

L’implantation d’une Représentation portuaire se fait par
décret du Président de la République.

Article 53 : Les Représentations portuaires sont dirigées
par des Officiers supérieurs qui portent le titre de Chef de
Représentation portuaire.

Ils ont rang de Sous-directeur.

Article 54 : Un décret du Président de la République fixe
l’organisation et les modalités de fonctionnement des
Représentations portuaires.

Article 55 : L’Inspecteur en Chef, les Sous-directeurs, les
Conseillers, le Chef de Cabinet, le Chef du Service financier
et de Transit, le Commandant de l’Ecole de Soutien
logistique, les Directeurs régionaux du Matériel, des
Hydrocarbures et du Transport des Armées, les Chef des
Représentations portuaires sont nommés par décret du
Président de la République sur proposition du ministre
chargé des Forces Armées.

Article 56 : Les Chefs de Division, les Inspecteurs, les
Commandants de Régiment, les Commandants en Second
de Régiment, le Chef de la Cellule de Communication, le
Chef de l’Etablissement central de Réparation et de
Reconstruction Automobile et le Chef de Centre de
Coordination des Opérations logistiques sont nommés par
arrêté du ministre chargé des Forces Armées, sur
proposition du Chef d’Etat-major général des Armées.

CHAPITRE III : DU FONCTIONNEMENT

Article 57 : Le Directeur du Matériel, des Hydrocarbures
et du Transport des Armées élabore, soumet et met en œuvre
la politique de soutien logistique des Forces Armées
maliennes. Le ministre des Forces Armées valide cette
politique, après avis du Chef d’Etat-major général des
Armées.

Article 58 : Le Directeur du Matériel, des Hydrocarbures
et du Transport des Armées rend compte au Chef d’Etat-
major général des Armées, notamment de la capacité et de
la disponibilité opérationnelle de la Direction du Matériel,
des Hydrocarbures et du Transport des Armées.

Article 59 : Sous l’autorité du Directeur, l’Inspecteur en
Chef, les Sous-directeurs, les Conseillers, le Chef de
Cabinet, le Chef du Service financier et de Transit, le
Commandant Ecole de Soutien logistique, préparent les
études techniques, les programmes d’action concernant les
matières relevant de leur secteur d’activités, procèdent à
l’évaluation périodique des programmes mis en œuvre,
coordonnent et contrôlent les activités des Divisions.

Article 60 : Les Chefs de Division fournissent aux Sous-
directeurs, les éléments d’information nécessaires à
l’élaboration des études et programmes d’action.

Article 61 : Les Directeurs régionaux du Matériel, des
Hydrocarbures et du Transport des Armées organisent et
contrôlent les activités des structures placées sous leur
autorité et rendent compte au Directeur du Matériel, des
Hydrocarbures et du Transport des Armées.

Article 62 : Les Chefs de Représentations portuaires
coordonnent et contrôlent les activités de transit du matériel
au niveau de leurs ports d’attache et rendent compte au
Directeur du Matériel, des Hydrocarbures et du Transport
des Armées.

CHAPITRE IV : DISPOSITIONS FINALES

Article 63 : Un arrêté du ministre chargé des Forces
Armées fixe les détails de l’organisation et des modalités
de fonctionnement de la Direction du Matériel, des
Hydrocarbures et du Transport des Armées.

Article 64 : Le présent décret abroge toutes dispositions
antérieures contraires, notamment celles du Décret n°09-
390/P-RM du 27 juillet 2009 fixant l’organisation et les
modalités de fonctionnement de la Direction du Matériel,
des Hydrocarbures et du Transport des Armées.
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Article 65 : Le ministre de la Défense et des anciens
Combattants et le ministre de l’Economie et des Finances
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent décret qui sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 16 mars 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Défense
et des anciens Combattants,
Colonel Sadio CAMARA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2023-0165/PT-RM DU 16 MARS 2023
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DU
CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’OFFICE
NATIONAL DE LA RECHERCHE PETROLIERE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte ;

Vu la Loi n°90-110/AN-RM du 18 octobre 1990, modifiée,
portant principes fondamentaux de la création, de
l’organisation et du fonctionnement des Etablissements
publics à caractère administratif ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu l’Ordonnance n°2020-011/P-RM du 23 mars 2020
portant création de l’Office national de la Recherche
pétrolière ;

Vu le Décret n°2020-0271/P-RM du 11 juin 2020 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de
l’Office national de la Recheche pétrolière ;

Vu le Décret n°2021-0045/PT-RM du 02 février 2021
portant nomination des membres du Conseil
d’Administration de l’Office national de la Recherche
pétrolière ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er :  Sont nommés membres au Conseil
d’Administration de l’Office national de la Recherche
pétrolière, en qualité de :

Représentants des pouvoirs publics :

- Monsieur Moussa OMBOTIMBE, représentant du
Ministère en charge de l’Energie ;
- Monsieur Chérif Ben ALWATA, représentant du
Ministère en charge des Investissements ;
- Monsieur Abdoulaye DICKO, représentant du Ministère
en charge des Domaines de l’Etat.

Représentant des sociétés pétrolières :

- Monsieur Amine TRIAI, HYDROMA.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge les dispositions
du Décret n°2021-0045/PT-RM du 02 février 2021
portant nomination des membres du Conseil
d’Administration de l’Office national de la Recherche
pétrolière, en ce qui concerne Messieurs Ibrahim
SIMPARA, Ousmane SIMPARA, Moussa Ismaïla
TOURE et Famakan KAMISSOKO, sera enregistré et
publié au Journal officiel.

Bamako, le 16 mars 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre des Mines,
de l’Energie et de l’Eau,
Lamine Seydou TRAORE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alouséni SANOU
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DECRET N°2023-0166/PT-RM DU 16 MARS 2023
PORTANT DESIGNATION D’UN MEMBRE AU
CONSEIL ECONOMIQUE, SOCIAL ET CULTUREL

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°92-031 du 19 octobre 1992, modifiée, fixant
l’organisation, le fonctionnement et les modalités de
désignation des membres du Conseil économique, social
et culturel ;

Vu le Décret n°94-177/P-RM du 05 mai 1994, modifié,
fixant les conditions de désignation des membres du
Conseil économique, social et culturel ;

Vu le Décret n°2021-0408/PT/PT-RM du 30 juin 2021
fixant la liste des membres du Conseil économique, social
et culturel ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Boubacar MAHAMANE,
membre de l’Autorité intérimaire de la Région de
Tombouctou, est désigné membre au Conseil économique,
social et culturel, en remplacement de Monsieur
Abdoullahi AG Mohamed ELMAOULOUD, en qualité
de Représentant des Conseils régionaux et du District de
Bamako. 

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 16 mars 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

DECRET N°2023-0167/PT-RM DU 16 MARS 2023
PORTANT NOMINATION DE PREFETS DE
CERCLE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la  Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°99-035 du 10 août 1999, modifiée, portant
création des Collectivités territoriales de Cercles et de
Régions ;

Vu la Loi n°2012-006 du 23 janvier 2012 portant principes
fondamentaux de l’organisation administrative du territoire;

Vu la Loi n°2012-017 du 02 mars 2012 portant création de
Circonscriptions administratives en République du Mali ;

Vu la Loi n°2012-018 du 02 mars 2012 portant création
des Cercles et Arrondissements des Régions de
Tombouctou, Taoudénit, Gao, Ménaka et Kidal ;

Vu le Décret n°107/PG-RM du 28 avril 1983, modifié,
instituant l’uniforme règlementaire pour les Inspecteurs de
l’intérieur et le personnel de commandement civil de
l’Administration territoriale ;

Vu le Décret n°07-142/P-RM du 23 avril 2007 fixant les
taux de l’indemnité de représentation et de responsabilité
et de la prime de fonction spéciale allouées aux
représentants de l’Etat dans les Collectivités territoriales ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2014-0897/P-RM du 12 décembre 2014
portant Charte de la Déconcentration ;

Vu le Décret n°2015-0067/P-RM du 13 février 2015,
modifié, fixant les conditions de nomination et les
attributions des Chefs de Circonscription administrative ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,
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STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés en qualité de :

1. Préfet du Cercle de Bafoulabé :

- Monsieur Siaka Souleymane SANOGO, N°Mle 0117-
171.Z, Administrateur civil, membre du Corps préfectoral;

2. Préfet du Cercle de Diéma :

- Monsieur Hamadou Yacouba DIALLO, N°Mle 930-
73.T,  Administrateur civil, membre du Corps préfectoral;

3. Préfet du Cercle de Kita :

- Monsieur Abraham KASSOGUE, N°Mle 0117-172.A,
Administrateur civil, membre du Corps préfectoral ;

4. Préfet du Cercle de Nioro :

- Monsieur Almamy Ibrahima KAGNASSI, N°Mle 477-
12.N, Administrateur civil, membre du Corps préfectoral ;

5. Préfet du Cercle de Dioïla :

- Monsieur Alidji BAGNA ,  N°Mle 967-64.H,
Administrateur civil, membre du Corps préfectoral ;

6. Préfet du Cercle de Kangaba :

- Monsieur Abou DAO, N°Mle 0125-383.F, Administrateur
civil, membre du Corps préfectoral ;

7. Préfet du Cercle de Nara :

- Monsieur Abou DIARRA, N°Mle 0109-131.M,
Administrateur civil, membre du Corps préfectoral ;

8. Préfet du Cercle de Sikasso :

- Monsieur Djiby DIAWARA, N°Mle 0125-160.C,
Administrateur civil, membre du Corps préfectoral ;

9. Préfet du Cercle de Bougouni :

- Monsieur Hamadoun TAMBOURA, N°Mle 0129-
139.Z, Administrateur civil, membre du Corps préfectoral;

10. Préfet du Cercle de Kadiolo :

- Monsieur Bakary Dioman DIAKITE, N°Mle 775-62.F,
Administrateur civil, membre du Corps préfectoral ;

11. Préfet du Cercle de Kolondiéba :

- Monsieur Boubacar Oumar TRAORE, N°Mle 786-
11.Y, Administrateur civil, membre du Corps préfectoral ;

12. Préfet du Cercle de Koutiala :

- Monsieur Kéou NIOUMANTA, N°Mle 0117-169.X,
Administrateur civil, membre du Corps préfectoral ;

13. Préfet du Cercle de Yanfolila :

- Monsieur Souleymane COULIBALY, N°Mle 0115-
832.C, Administrateur civil, membre du Corps préfectoral;

14. Préfet du Cercle de Yorosso :

- Monsieur Djinèmoussa DIAKITE, N°Mle 0109-142.A,
Administrateur civil, membre du Corps préfectoral ;

15. Préfet du Cercle de San :

- Monsieur Hamma MADJOU, N°Mle 770-97.W,
Administrateur civil, membre du Corps préfectoral ;

16. Préfet du Cercle de Tominian :

- Monsieur Ibrahima KOITA, N°Mle 0123-357.D,
Administrateur civil, membre du Corps préfectoral ;

17. Préfet du Cercle de Mopti :

- Monsieur Lassine NAMOU, N°Mle 0115-830.A,
Administrateur civil, membre du Corps préfectoral ;

18. Préfet du Cercle de Bandiagara :

- Monsieur Amadou Hamadoun MAIGA, N°Mle 0115-
834.E, Administrateur civil, membre du Corps préfectoral;

19. Préfet du Cercle de Djenné :

- Monsieur Mamadou N’Diawar DIARRA, N°Mle 0115-
821.P, Administrateur civil, membre du Corps préfectoral;

20. Préfet du Cercle de Ténenkou :

- Monsieur Mamadou DAO, N°Mle 0115-831.B,
Administrateur civil, membre du Corps préfectoral ;

21. Préfet du Cercle de Tombouctou :

- Monsieur Boubacar DANFAGA, N°Mle 0125-379.B,
Administrateur civil, membre du Corps préfectoral ;

22. Préfet du Cercle de Goundam :

- Monsieur Kabaou DOLO, N°Mle 0119-559.M,
Administrateur civil, membre du Corps préfectoral ;

23. Préfet du Cercle de Gourma-Rharous :

- Chef d’Escadron Bokery DAMANGO ;
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24. Préfet du Cercle de Bourem :

- Monsieur Kassoum SANOGO, N°Mle 0123-354.A,
Administrateur civil, membre du Corps préfectoral ;

25. Préfet du Cercle d’Al-Ourche :

- Chef d’Escadron Abdrahamane KEITA ;

26. Préfet du Cercle de Ménaka :

- Monsieur Boubacar COULIBALY, N°Mle 0119-553.F,
Administrateur civil, membre du Corps préfectoral ;

27. Préfet du Cercle d’Andéramboukane :

- Commandant Alexis SANOU ;

28. Préfet du Cercle d’Inékar :

- Monsieur Bréhima DIALLO, N°Mle 0104-140.R,
Administrateur civil, membre du Corps préfectoral.

Article 2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 16 mars 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre d’Etat, ministre de l’Administration
territoriale et de la Décentralisation,
Colonel Abdoulaye MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

ARRETE

MINISTERE DE L’URBANISME, DE L’HABITAT,
DES DOMAINES, DE L’AMENAGEMENT DU

TERRITOIRE ET DE LA POPULATION

ARRETE INTERMINISTERIEL N°2022-4892/
MUHDATP-MJDH-MATD-MSPC-MEF-MDR-S.G
DU 24 OCTOBRE 2022 DETERMINANT LES
MODALITES D’APPLICATION DE CERTAINES
DISPOSITIONS DE LA LOI DOMANIALE ET
FONCIERE

LE MINISTRE DE L’URBANISME, DE L’HABITAT,
DES DOMAINES, DE L’AMENAGEMENT DU
TERRITOIRE ET DE LA POPULATION ;

LE MINISTRE DE LA JUSTICE ET DES DROITS
DE L’HOMME, GARDE DES SCEAUX ;

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION ;

LE MINISTRE DE LA SECURITE ET DE LA
PROTECTION CIVILE ;

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES
FINANCES ;

LE MINISTRE DU DEVELOPPEMENT RURAL ;

ARRETENT :

Article 1 er : Le présent arrêté interministériel détermine
les modalités d’application de certaines dispositions de la
loi domaniale et foncière, notamment celles des articles
35 et 56 de ladite loi.

Article 2 : La procédure applicable aux dossiers fonciers
en cours lors de la publication de l’Ordonnance n°2020-
01 4/PT-RM du 24 décembre 2020 portant loi domaniale
et foncière, est celle usitée sous l’empire de l’ancien Code
domanial et foncier.

Article 3 : Les dispositions de l’Ordonnance n°2020-014/
PT-RM du 24 décembre 2020 portant loi domaniale et
foncière s’appliquent immédiatement aux nouveaux
dossiers fonciers constitués après sa date de publication.

Article 4 : Les documents issus d’opérations d’urbanisme
dûment approuvées par les services de l’Urbanisme, des
Domaines et du Cadastre et délivrés aux citoyens avant la
publication du présent arrêté, peuvent être directement
transformés en titres fonciers.
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Article 5 : Les documents délivrés aux citoyens avant la
publication du présent arrêté et issus d’opérations
d’urbanisme non approuvées seront transformés en titres
fonciers, sous réserve de leur régularisation préalable et
du respect des textes protecteurs des domaines publics et
privés immobiliers de l’Etat et des Collectivités
territoriales, et des droits de propriétés reconnus à des tiers.

Article 6 : Les Gestionnaires du régime de la propriété
foncière sont tenus de procéder à un inventaire de
l’ensemble des dossiers fonciers introduits à leur niveau
pour transformation en titre définitif, avant la publication
de l’Ordonnance n° 2020-014/PT-RM du 24 décembre
2020 portant loi domaniale et foncière.

Article 7 : Les Gestionnaires du régime de la propriété
foncière sont tenus de transmettre au ministre chargé des
Domaines, l’inventaire indiqué au précédent article, dans
un délai d’un mois au plus après réception du présent arrêté
interministériel.

Article 8 : Les Gestionnaires du régime de la propriété
foncière, de même que les représentants de l’Etat et les
maires, sont tenus au strict respect des dispositions de la
présente, sous peine de s’exposer aux sanctions prévues
par les lois et règlements en vigueur.

Article 9 : Le présent arrêté interministériel sera
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 24 octobre 2022

Le ministre de l’Urbanisme, de l’Habitat,
des Domaines, de l’Aménagement du
Territoire et de la Population,
Bréhima KAMENA

Le ministre de la Justice et des Droits
de l’Homme, Garde des Sceaux,
Mamoudou KASSOGUE

Le ministre de l’Administration territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Abdoulaye MAIGA

Le ministre de la Sécurité et de la
Protection civile,
Général de Brigade Daoud Aly MOHAMMEDINE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

Le ministre du Développement rural,
Modibo KEITA

ARRET

ARRET N°2023-01/CC

La Cour constitutionnelle

AU NOM DU PEUPLE MALIEN

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi  n°97-010  du 11 février 1997 modifiée par la
Loi n°02-011 du  05 mars 2002 portant loi organique
déterminant les règles d’organisation et de fonctionnement
de la Cour constitutionnelle ainsi que la procédure suivie
devant elle ;

Vu le Règlement Intérieur de la Cour constitutionnelle en
date du 28 août 2002 ;

Vu le  Décret  n°94-421  du 21 décembre 1994  portant
organisation du Secrétariat Général et du Greffe de la Cour
constitutionnelle ;

Vu la requête en date du 02 février 2023 de l’Organisation
Non Gouvernementale « ATE THIAN ANGNENA
KOUROUKANFUGA appelée A.T.A.K », représentée par
son Président Idrissa MINTA, tendant à « constater, dire
et juger que l’Etat du Mali a violé les droits de l’Homme et
la Constitution… et condamner l’Etat du Mali à réparer le
préjudice subi par les populations maliennes, en outre,
condamner les acteurs et auteurs directs et indirects
impliqués dans la prise de pouvoir par coup de force en
2012, 2020 et 2021 au Mali » ;

Vu les pièces jointes à ladite requête ;

Le rapporteur entendu en son rapport ;

Après en avoir délibéré ;

SUR LA RECEVABILITE DE LA SAISINE

Considérant que les articles 36, 85, 86, 87, 88 et 90 de la
Constitution du 25 février 1992 et les articles 25 à 55 de la
Loi n°97-010 précitée déterminent le champ de
compétences de la Cour constitutionnelle ainsi que les
Institutions et personnes physiques ou morales pouvant la
saisir ou la consulter ;

Que, de l’analyse combinée desdits articles, il apparait que
peuvent saisir la Cour constitutionnelle :

 Tout candidat, tout parti politique ou le délégué du
Gouvernement en cas de contestation de la validité d’une
élection ;
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 Le Président de la République, le Premier ministre, le
Président de l’Assemblée nationale ou un dixième des
Députés, le Président du Haut Conseil des Collectivités ou
un dixième des Conseillers nationaux et le Président de la
Cour suprême, en matière de constitutionnalité des lois;
 Le Président de la République, le Premier ministre, le
Président de l’Assemblée nationale ou un dixième des
Députés, le Président du Haut Conseil des Collectivités ou
un dixième des Conseillers nationaux, s’agissant des traités
et accords internationaux ;
 Toute personne inscrite sur une liste électorale, tout parti
politique ou représentant de l’Etat dans la circonscription
administrative, en matière de référendum ;
 Le Président de la Commission Electorale Nationale
Indépendante, les partis politiques ou les candidats, en
matière d’élections du Président de la République et des
Députés à l’Assemblée nationale ;
 Le Président de l’Assemblée nationale en cas de vacance
définitive d’un siège à l’Assemblée nationale suite au décès,
à l’empêchement définitif d’un Député ou à la déchéance
d’un Député dont l’inéligibilité se révèle après la
proclamation des résultats ;
 Le Président de l’Assemblée nationale, le Président du
Haut Conseil des Collectivités Territoriales, le Président
du Conseil Economique, Social et Culturel, s’agissant des
Règlements intérieurs et des modifications apportées aux
Règlements intérieurs de leurs Institutions ;
 Le Premier ministre ou le Président de l’Assemblée
nationale en matière d’examen des textes de forme
législative, en référence à l’article 73 de la Constitution ;
 Le Premier ministre en matière d’examen des fins de
non-recevoir ;
 Le Président de la République, en matière de mise en
œuvre des pouvoirs exceptionnels au sens de l’article 50
de la Constitution ;
 Le Président de l’Assemblée nationale et le Premier
ministre en matière de constatation de la vacance de la
Présidence de la République ou d’empêchement absolu ou
définitif du Président de la République ;

Que le requérant ne fait pas partie de ces saisissants ;

Qu’il y a, dès lors, lieu de déclarer sa requête irrecevable;

PAR CES MOTIFS

Article 1er : Déclare irrecevable la requête de A.T.A.K.
pour défaut de qualité ;

Article 2 : Ordonne la notification du présent Arrêt au
requérant et sa publication au Journal officiel.

Ont siégé à Bamako, le quinze mars deux mil vingt-et-trois

Monsieur Amadou Ousmane       TOURE          Président

Monsieur Beyla                           BA                Conseiller

Monsieur Mohamed Abdourahamane MAIGA  Conseiller

Madame  KEITA Djénéba        KARABENTA   Conseiller

Monsieur Aser                         KAMATE          Conseiller

Maître     DOUCOURE Kadidia TRAORE      Conseiller

Madame   BA Haoua             TOUMAGNON   Conseiller

Maître     Maliki                    IBRAHIM           Conseiller

Monsieur Demba                  TALL                   Conseiller

Avec l’assistance de Maître Abdoulaye M’BODGE,
Greffier en Chef.

Suivent les signatures illisibles

Pour Expédition certifiée conforme délivrée avant
enregistrement

Bamako, le 15 mars 2023

LE GREFFIER EN CHEF
Maître Abdoulaye M’BODGE
Chevalier de l’Ordre National
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ANNONCES ET COMMUNICATIONS

Suivant récépissé n°2021-201/PC-Sik en date du 08
novembre 2021,  il a été créé une association  dénommée :
«Association pour la Promotion de l’Auto-Emploi de
Sikasso», en abrégé : (A.P.A.E.S).

But : Créer et entretenir des rapports utiles et constants
entre les membres ; améliorer les conditions de vie et
d’activités de tous les membres ; initier des projets d’auto-
emploi en faveur des membres ; contribuer au mieux à
l’amélioration et à la protection du marketing de réseau ou
network marketing ; veiller à l’exercice correcte de ses
activités selon l’éthique et la déontologie ; promouvoir et
coordonner les activités des membres ; former ses membres
à l’esprit d’entreprenariat, de management, de leadership
ou tous autres modules de développement personnel
nécessaires à leur épanouissement dans leurs activités ;
créer un cadre de concertation périodique, de dialogue, de
coordination et d’harmonisation des activités des membres ;
étudier et participer aux questions relatives à l’auto-emploi
entrepreneuriat ; contribuer aux initiatives de
développement local et durable ; contribuer mieux aux
questions de réflexions relatives au marketing de réseau
ou network marketing dans l’économie numérique comme
un levier de réduction du taux de chômage. 

Siège Social : Hamdallaye dans la commune urbaine de
Sikasso.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Namogo SANOGO

1er Vice-président : Bakary DIAKITE

Secrétaire général : Doutigui B. SANOGO

Secrétaire générale adjointe : Sokona DIAKITE

1er Secrétaire administratif : Drissa S. COULIBALY

2ème Secrétaire administratif : Oumar COULIBALY

3ème Secrétaire administratif : Bakary OUATTARA

Trésorier général : Yoro SIDIBE

Trésorière générale 1ère adjointe : Mariétou SANGARE

Trésorière générale 2ème adjointe : Natogoma KONE

1er Secrétaire aux relations extérieures : Harouna
OUOLOGUEM

2ème Secrétaire aux relations extérieures : Karim
DANIOGO

3ème Secrétaire aux relations extérieures : Daouda
OUATTARA

1ère Secrétaire à l’organisation : Affou SANOGO

2ème Secrétaire à l’organisation : Amega KOSSI

3ème Secrétaire à l’organisation : Aminata CISSE

4ème Secrétaire à l’organisation : Sitafa SANOGO

1er Secrétaire à l’information et à la mobilisation :
Mamoutou Boubou SIDIBE

2ème Secrétaire à l’information et à la mobilisation :
Mamadou DEMBELE

3ème Secrétaire à l’information et à la mobilisation :
Nimissira BERTHE

4ème Secrétaire à l’information et à la mobilisation :
Adama OUATTARA

1er Secrétaire aux actions sociales : Youssouf KONATE

2ème Secrétaire aux actions sociales : Dialia SANOGO

3ème Secrétaire aux actions sociales :  Bréhima
DIABATE

Secrétaire chargée à la promotion de la femme, de
l’enfant et de la famille : Mariam KONATE

2ème Secrétaire chargé à la promotion de la femme, de
l’enfant et de la famille : Bouba Michel KANE

3ème Secrétaire chargée à la promotion de la femme,
de l’enfant et de la famille : Mariam OUATTARA

1er Commissaire aux comptes : Adama SANOGO

2ème Commissaire aux comptes : Ladji TRAORE

3ème Commissaire aux comptes : Adama BAMBA

1er Secrétaire aux conflits : Béma Aly SANOGO

2ème Secrétaire aux conflits : Koriba SANOGO

3ème Secrétaire aux conflits : Aboubacar TRAORE

4ème Secrétaire aux conflits : Souleymane OUATTARA

1er Secrétaire aux sports, arts et loisirs : Amadou
MALLE

2ème Secrétaire aux sports, arts et loisirs : Lamissa
TRAORE

3ème Secrétaire aux sports, arts et loisirs : Fousseyni
BAMBA
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COMITE DE SURVEILLANCE :

Président : Siguinon SANOGO

Membres :

- Abdoulaye DIAKITE
- Salif KEÏTA
- Nouffou SAMAKE
- Benjamin BERTHE
- Fousseyni TRAORE
- Abdoul Karim TRAORE

------------------------------

Suivant récépissé n°0798/G.DB-CAB en date du 15
novembre 2022,  il a été créé une association  dénommée :
«Association des Ressortissants et Sympathisants de
Gouani», dont le sigle est (ARSG).

But : Contribuer à l’amélioration des conditions de vie des
populations de Gouani ; favoriser la scolarisation des
enfants, notamment les filles ; participer à la revalorisation
du patrimoine culturel local, etc.

Siège Social : Bamako, Banankabougou, Rue : 726, Porte :
109.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Chaka TRAORE

Vice-président : Alou TRAORE

Secrétaire général : Seydou Bourama TRAORE

Secrétaire général adjoint : Sidi TRAORE

Secrétaire administratif : Minkoro SAMAKE

Secrétaire administratif adjoint : Seydou Diamayiri
TRAORE

Secrétaire à la Nouvelle Technologie de l’Information
et de la Communication : Mamadou D. TRAORE

Secrétaire à la Nouvelle Technologie de l’Information
et de la Communication adjoint : Drissa Bah TRAORE

Secrétaire aux Sports et à la Culture : Demba TRAORE

Secrétaire à la santé : Daouda TRAORE

Secrétaire à l’information et à la communication :
Drissa Daouda TRAORE

Secrétaire aux relations extérieures : Oumar SAMAKE

Secrétaire aux relations extérieures adjoint : Daouda
Soungalo TRAORE

Trésorier général : Diakaridia TRAORE

Trésorier général adjoint : Djibril TRAORE

Commissaire aux comptes : Bakary TRAORE

Commissaire aux comptes adjoint : Oumar B. TRAORE

Commissaire aux affaires sociales : Mamadou BALLO

------------------------------

Suivant numéro d’immatriculation n°2022-S4b1/0775/
A en date du 15 novembre 2022, il a été créé une société
coopérative dénommée : Société Coopérative Simplifiée
Agro Pastorale «Yiriwa» des Jeunes de Filawèrè Sanando,
dont le sigle est : (SCOOPS-Yiriwa).

But : La production des céréales sèches, de l’arachide du
sésame et niébé ; la promotion de l’élevage de petits
ruminants ; la commercialisation des céréales de l’arachide
du sésame et des produits de l’élevage ; la construction
d’un magasin de stockage ; l’achat des intrants,
équipements/matériels adéquats pour ses membres ; la
formation des membres en vie coopérative, en techniques
culturale, d’élevage et en gestion ; assurer une bonne
échange entre agriculteurs et éleveurs ; le renforcement de
l’inter coopération et le partenariat avec les différents
acteurs du développement.

Siège Social : Filawèrè Sanando.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

COMITE DE GESTION

Président : Djibrila DIARRA

Membres :

- Issa DIARRA
- Soumana SAMAKE
- Modibo SIDIBE
- Lamine DIALLO

COMMISSION DE SURVEILLANCE

Président : Daouda DIARRA

Membres :

- Barou DIARRA
- Moussa CAMARA
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Suivant récépissé n°0867/G.DB-CAB en date du 15
décembre 2022,  il a été créé une association  dénommée :
«Fédération Malienne des Acteurs de la Culture», en
abrégé : (FEMACULTURE).

But : Contribuer à fédérer les différentes corporations
intervenant dans les arts et la culture, etc.

Siège Social : Bamako, Baco-Djicoroni ; Bureau 4,
Immeuble Silla, route ADEKEN.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Youba BATHILY

Vice-président : Issa DICKO

Secrétaire exécutif : Sékou FOMBA

Secrétaire exécutive adjointe : Mme KANOUTE Neïssa
COULIBALY

Trésorier : Harber KOUNTA

Secrétaire à l’organisation : Lassana COULIBALY

Secrétaire à l’organisation adjoint : Bandiougou
DEMBELE

Commissaire aux comptes : Fadimata SALEMBERE

Secrétaire aux relations extérieures : Bourama
SAMAKE

Secrétaire à l’information et à la communication :
Zakaria ALHOUSSEÏNI

------------------------------

Suivant récépissé n°008/CKTI en date du 13 janvier 2023,
il a été créé une association  dénommée : «Amicale des
Anciens du Service de Santé des Armées», en abrégé :
(AmASSAM).

But : Consolider les liens d’amitié et de fraternité entre
les membres ; défendre leurs intérêts matériels et moraux,
etc.

Siège Social : Kati.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Med. CLM (er) Karim CAMARA

Secrétaire général : CPT (er) Sériba DIARRA

Secrétaire administratif : LTN (er) Bamoutanga
DEMBELE

Secrétaire à l’organisation : Major (er) Abdou DIABATE

Secrétaire à l’organisation adjoint : A/C (er) Aly
DIAKITE

Secrétaire chargé des relations extérieures : LTN (er)
Nouhan KEÏTA

Secrétaire chargé de la communication : LCL (er)
Hamidou MAÏGA

Secrétaire aux affaires sociales : Cdt (er) Gallo BOUARE

Secrétaire aux affaires sociales adjoint : LTN (er)
Famany DOUMBIA

Trésorier général : A/C (er) Kékouta SISSOKO

Trésorier général adjoint : Major (er) Kélétiki KONE

Commissaire aux comptes : LTN (er) Sambour DICKO

Commissaire aux comptes adjoint : CPT (er) Intallah
YATTARA

Commissaire aux conflits : Major (er) Sékou KONATE

Commissaire aux conflits adjoint : LTN (er) Youssouf
SANGARE


